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AVANT -PROPOS 
 

Alors que nos sociétés connaissent des changements socio-économiques 

profonds, entraînés notamment par la révolution des technologies de 

lôinformation et la diversification des valeurs, le r¹le des collectivit®s 

locales, niveau dôadministration le plus proche du citoyen, nôa jamais 

été aussi important. La complexité sociale se prêtant en effet de moins 

en moins à un traitement standardisé et centralisé, la capacité des 

collectivit®s locales ¨ faire face aux bouleversements actuels fait lôobjet 

dôun large regain dôint®r°t. 

Le Japon nô®chappe pas ¨ cette tendance de fond. Lôentr®e en vigueur, 

en avril 2000, de la Loi globale de décentralisation a permis de renforcer 

lôautonomie locale dans notre pays, en clarifiant notamment les r¹les 

respectifs de lô£tat et des collectivit®s, dans le but de favoriser 

lô®mergence de communaut®s locales dynamiques et singuli¯res. 

Il me semble particulièrement important, dans ce contexte, de partager, 

par-delà les frontières nationales, nos différentes expériences et toute 

lôexpertise accumul®e dans ce domaine. Nos collectivit®s ont tout ¨ y 

gagner. 

Côest en tout cas le parti pris qui a présidé à la rédaction de cette 

brochure, dont lôobjectif est de nourrir le d®bat en fournissant aux 

acteurs francophones de lôadministration locale des informations de 

base sur les collectivités japonaises.  

Le présent document constitue une refonte complète de lô®dition 

originale, parue pour la première fois en 1995. Nous avons pris soin de 

le rendre aussi accessible que possible aux lecteurs peu familiers des 

problématiques politiques, administratives ou sociales propres à la 

société japonaise. Ce document a ensuite été mis à jour en 2012, avant 

la réalisation de cette nouvelle édition qui intervient après 

lôaugmentation du taux de la taxe sur la consommation pour la première 

fois depuis 17 ans, ainsi que lôassignation, en octobre 2015, ¨ chaque 

personne résidant au Japon dôun num®ro dôidentification personnel 

("My Number" composé de 12 chiffres) dont lôexploitation a commenc® 

en janvier 2016. 

Un premier chapitre présente ainsi les données de base relatives à 

lôorganisation et au fonctionnement des collectivités locales japonaises. 

Les grands axes des politiques quôelles mettent en îuvre font lôobjet 

dôun deuxi¯me chapitre, qui ouvre sur une troisi¯me partie consacr®e 

aux enjeux et perspectives des réformes de décentralisation. 

Jôesp¯re sinc¯rement que la présente brochure contribuera, ne fût-ce que 

dans une modeste mesure, à mieux faire comprendre dans le monde 

lôorganisation, le fonctionnement et les enjeux de lôadministration locale 

japonaise. 

 

 

OKAMOTO Tamotsu 

Pr®sident du Conseil dôadministration 

Centre japonais des collectivités locales 

 

Le 6 mars 2020 

 

 

Note : Le présent document est à jour des données les plus récentes 

disponibles en octobre 2016 (il inclut aussi pour une part des données 

ultérieures). Son objectif étant de présenter des informations de base sur 

lôadministration locale japonaise, il ®carte de nombreux ®l®ments de 

détail.  
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Chapitre 1 

Donn®es de base sur lôautonomie 

locale au Japon 
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Introduction   │∂╘⌐ 

L'objet de ce premier chapitre est de présenter les caractéristiques 

essentielles de l'administration locale japonaise. Les quatorze points 

suivants  permettront d'en saisir les spécificités, en proposant un tour 

d'horizon du cadre institutionnel et politique des collectivités locales. 
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1. Le principe de lôautonomie locale  1 ─ ─ ↑ 

2. Les deux niveaux de collectivités locales  2 ─  

3. Le statut de collectivité locale  3 ─  

4. Les territoires des collectivités locales  4 ─  

5. La taille et le nombre des collectivités locales  5 ─ ≤  

6. Lôuniformit® de statut ¨ chaque ®chelon  6 ─  

7. Les collectivités ordinaires et les collectivités spéciales  7 ─  

8. Les organes locaux  8 ─  

9. Les compétences locales  9 ─ ∆╢  

10. Le pouvoir réglementaire des collectivités locales  10 ─  

11. La démocratie participative locale  11 ─  

12. Les rapports entre le gouvernement central et les collectivités  12 ≤ ─  

13. Les finances locales  13  

14. La fonction publique locale  14  

   

1 Le principe de lôautonomie locale   ─ ─ ↑ 

(1) La garantie constitutionnelle de lôautonomie locale  ( ) ⌐╟╢ ─  

La Constitution japonaise de 1946 (entrée en vigueur en 1947) reconnaît 

le principe de l'autonomie locale. Elle en fait un élément essentiel de la 

démocratie, et place ainsi les collectivités locales au coeur de la 

gouvernance nationale.  

 ─ │⁸ ⌐ ╩ ™≡

™╢⁹1946 ⌐ ↕╣⁸ 1947 ⌐ ↕╣

√ │⁸ ╩ ⌐ ⌂

╙─≤⇔≡≤╠ⅎ⁸ ╩ ─

⌐ ⌐ ↑≡⁸∕─ ╩ ⇔≡™

╢⁹ 

Ce sont les quatre articles de son Chapitre 8, intitulé "L'autonomie 

locale", qui posent les principes fondamentaux régissant l'administration 

locale au Japon. L'Article 92 évoque et reconnaît le "principe de 

l'autonomie locale", dont les deux constituants sont l'autonomie des 

collectivités - qui s'administrent librement - et l'autonomie de leurs 

habitants -  qui sont à l'origine de cette libre administration. L'Article 

93, se fondant sur l'autonomie des habitants, prévoit la création 

d'assemblées délibérantes et l'élection au suffrage universel direct de 

leurs membres et du chef de l'exécutif. L'Article 94, se fondant quant à 

lui sur l'autonomie des collectivités, accorde aux collectivités locales 

une compétence globale, assortie d'un pouvoir réglementaire, dans le 

cadre de la loi. L'Article 95 prohibe toute loi spéciale ne s'appliquant 

qu'à une seule collectivité locale sans le consentement de la majorité de 

ses électeurs, lequel doit être obtenu conformément à la loi, c'est-à-dire 

par l'organisation d'un référendum local.  

 ∆⌂╦∟⁸ │⁸ ╩₈ ₉

─ ≤⇔≡ ⅛ ─ ╩ ⅝⁸ ╩

∆╢≤≤╙⌐⁸ ─ ╡ ╩

⇔≡™╢⁹ 92 ≢│⁸ ≤

─ ≈╩ ╗₈ ─ ₉≤™℮

╩ ╠⅛⌐⇔≡™╢⁹ 93 ≢│⁸ ─

⅛╠⁸ ─ ≤⁸ ┘

─ ─ ╩ ⇔≡™╢⁹ 94 ≢│⁸

─ ⅛╠⁸ ┼─ ─

⌐ ⅎ≡⁸ ─ ≢─ ╩ ⅎ

≡™╢⁹ ─ 95 │⁸ ─ ─

╖⌐ ↕╣╢ ─

⌐ ⇔≡ ╩ ╘╢ ≢№╢⁹ 

Il résulte de ces dispositions, qu'à moins d'une révision 

constitutionnelle, il est impossible par exemple qu'une loi supprime 

purement et simplement les collectivités locales, ou que le chef d'un 

exécutif local soit élu par l'assemblée délibérante. 

 ↓─╟℮⌐⁸ ≢│⁸ ⅜

↕╣≡™╢─≢⁸ ╩ ⇔⌂™ ╡⁸ ─

⌐╟∫≡╙⁸ ╩ ≡ ⇔√╡⁸№

╢™│⁸ ⅜ ─ ╩ ∆╢ ≤™∫

√↓≤│≢⅝⌂™↓≤⌐⌂∫≡™╢⁹ 
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(2) La Loi sur lôautonomie locale  ( ) ≤⇔≡─  

De nombreuses lois ont été adoptées sur la base de l'Article 92 de la 

Constitution, qui dispose que "toute question concernant l'organisation et 

le fonctionnement des collectivités locales est fixée par la loi, sur le 

fondement du principe de l'autonomie locale". La plus importante d'entre 

elles est la Loi sur l'autonomie locale, entrée en vigueur en 1947 en même 

temps que la Constitution. Elle fixe non seulement les différentes 

catégories de collectivités, leurs compétences, les règles fondamentales 

applicables aux assemblées délibérantes, aux exécutifs locaux, ou encore 

aux finances locales, mais régit également les rapports entre collectivités 

et avec l'État. 

 

 92 │⁸₈ ─ ┘

⌐ ∆╢ │⁸ ─ ⌐ ≠™≡⁸

≢↓╣╩ ╘╢₉≤⇔≡™╢⁹↓─ ⌐ ≠⅝⁸

─ ₁─ ⅜ ╘╠╣≡™╢⁹∕

─ ≢⁸ ╙ ≢ ⌂ ╩ ╘≡™╢─

⅜ 1947 ⌐ ↕╣ ≤ ⌐ ↕╣√₈

₉≢№╢⁹↓─ │⁸

─ ⁸ ⁸ ⁸ ⁸ ┘

─ ┘ ⌐ ∆╢ ⌐≈

™≡ ∆╢≤≤╙⌐⁸ ≤ ─

┘ ─ ⌐≈™≡╙ ⇔≡™

╢⁹ 

Parmi les autres lois ayant trait à l'administration locale, on peut citer 

notamment la Loi sur la fonction publique locale, la Loi sur les fonctions 

électives, la Loi sur les finances locales ou encore la Loi sur la fiscalité 

locale.  

 ╕√⁸ ⌐╙⁸ ⁸

⁸ ⁸ ↄ─ ⌐

∆╢ ⅜ ↕╣≡™╢⁹ 

   

2 Les deux niveaux de collectivités locales   ─  

Les dispositions de la Loi sur l'autonomie locale créent un système à deux 

niveaux de collectivités : la commune, unité de base divisée en trois 

échelons fondamentaux - shi, chô, et son - et le département, à l'assise 

territoriale plus vaste et dont l'histoire a donné naissance à quatre 

appellations - to, dô, fu et ken.  

 

 ╩ ∆╢√╘─ ╩

↑╢⅛│⁸∕╣∙╣─ ─ ⁸

⁸ ─ ⁸ ─ ⁸ ₁

⌂ ⌐╟∫≡ ╩ ↑╢⁹ 

 ⌐│⁸ ⌂ ≤⇔≡

┘ ─ ≈⅜ ↕╣≡⅔╡⁸

─ │⁸ ≤⇔≡─

≤ ≤⇔≡─ ─

╩ ⇔≡™╢⁹ 

En incluant le niveau fédéral, la plupart des états fédéraux sont constitués 

de quatre niveaux d'administration, tandis que les états unitaires, avec leur 

gouvernement central, sont généralement constitués de trois niveaux. Le 

Japon adopte donc à cet égard la structure habituelle propre à un état 

unitaire.  

 ─ ─ ╩ ╢≤⁸

≢│⁸

≤™℮ ─Ɽ♃כfi⅜ ≢№
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3 Le statut de collectivité locale   ─  

(1) Une structure de gouvernance démocratique  ( ) ⌂  

Les communes et les départements ne sont pas des services déconcentrés 

de l'État. Ce sont des personnes morales indépendantes de l'État, qui se 

caractérisent par un territoire, une population et des services propres. Des 

représentants démocratiquement élus par la population locale y mettent 

en oeuvre des compétences en vue de l'intérêt général. 

 ┘ │⁸ ⌂╢ ─ ≤

⇔≡ ╘╠╣≡™╢─≢│⌂™⁹╕√⁸∕╣╠│⁸
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(2) Une structure administrative dotée de la compétence globale  ( ) ╩ ≈  

Les compétences reconnues aux communes et départements sont 

accordées de manière non limitative. La Loi sur l'autonomie locale prévoit 

en effet que les collectivités locales ordinaires (*) sont dotées d'une 

compétence globale pour gérer les affaires qui relèvent de leur territoire. 

Du fait de cette compétence globale, complétée au demeurant par des 
compétences spécifiques définies par des lois individuelles, les 

communes et départements sont considérés comme des structures 

 ─ │⁸ ─ ⌐≈

™≡ ╩ ∑∏⁸ ╩

⇔≡™╢⁹∆⌂╦∟⁸ │₈
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≤ ⇔⁸ ₈ ₉≤™╦╣╢

┘ ⌐ ⇔≡⁸™∏╣╙ ⌂

╩ ⇔≡™╢⁹ ─ ⌐

╟╡ ↕╣√ ⌐ ⅎ≡⁸↓─ ╩

⇔⌂⅜╠⁸ ┘ │⁸ ⌐⅔↑

╢ ≤⇔≡⁸ ─ ─√╘⌐
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d'administration générale ayant vocation à engager toute action qu'elles 

jugent nécessaire au profit de la communauté locale. 

(*) Il existe parallèlement des collectivités locales spéciales, dont le statut 

diffère (voir infra, chapitre 1, section 7). 

≤↕╣╢ ₁⌂ ╩ ∫≡™╢⁹ 

 

╙ ∆╢⁹ ⌐≈™

≡│⁸  ╩  

   

4 Les territoires des collectivités locales   ─  

Les territoires actuels des collectivités locales sont le produit de l'histoire. 

La Loi sur l'autonomie locale de 1947 n'a pas touché aux délimitations 

qui existaient avant son adoption.   

La somme de tous les territoires municipaux couvre l'ensemble du 

territoire japonais, et les deux niveaux de collectivités s'emboîtent 

parfaitement l'un dans l'autre. Tout citoyen japonais vit simultanément 

dans une commune et un département. 

 

 ─ │ ⌂╙─≢№╢⁹

│⁸1947 ─ ⌐⅔™≡ ╕∫≡

™√ ┘ ─ ╩⁸∕─╕╕

─ ╩ ↑╢ ┘ ─ ≤⇔
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╠⌐⁸∕╣∙╣─ ─ │⁸ ≡™∏╣⅛─

─ ⌐ ╕╣╢⁹ ┘

⌐│⁸ ─ ╙⌂↑╣┌⁸ ╙

⌂™⁹⇔√⅜∫≡⁸ │⁸ ∏ ≈─

⌐ ⇔⁸⅛≈⁸ ≈─ ⌐ ⇔≡™╢↓≤⌐

⌂╢⁹ 

La Loi sur l'autonomie locale prévoit les conditions dans lesquelles les 

territoires des collectivités peuvent évoluer suite à une fusion ou à une 

modification de leurs délimitations géographiques. Aucune disposition 

n'envisage cependant la possibilité de créer de nouvelles collectivités 

locales là où il n'en existerait pas, ou d'en supprimer pour les transformer 

en territoires non rattachés à une collectivité existante. 

 ⌐│⁸ ╛ ⌐╟╡⁸↓─

─ ╩ ∆╢√╘─ │№╢⁹

⇔⅛⇔⌂⅜╠⁸ ─ ⇔⌂™ ⌐

√⌐ ╩ ∆╢↓≤╛⁸ ╩
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5 La taille et le nombre des collectivités locales   ─ ┘  

Les communes et départements varient considérablement en termes de 

population. Le département de Tokyo compte 13,74 millions d'habitants, 

alors que celui de Tottori n'en abrite que 560 000. Les différences de 

superficie sont tout aussi nettes. Le département de Hokkaido s'étend sur 

plus de 80 000 km², alors que celui de Kagawa ne dépasse pas 2 000 km². 

La diversité des communes est encore plus prononcée, puisqu'elles 

comprennent aussi bien une ville comme Yokohama, qui est peuplée de 

quelque 3,74 millions d'habitants, que le village d'Aogashima, dans le 

département de Tokyo, qui compte 159 habitants. La ville de Takayama 

dans le département de Gifu s'étend sur 2 178 km², c'est-à-dire une 

superficie à peu près équivalente à celle du département de Tokyo, alors 

que le village de Funabashi dans le département de Toyama se contente 

de 3, 47 km². 

 

 ╛ ─ ╛ │⁸↕╕↨╕≢

№╢⁹ ≢│⁸ 1,374 ╩ ∆

⅛╠ 56 ─ ╕≢⁸ km2╩ ∆

⅛╠ 2,000km2 ╠∏─ ╕≢⁸ ─

⌂╢ 47─ ⅜№╢⁹ ≤⌂╢≤⁸↕╠⌐Ᵽ

⌐כ▫♥◄ꜝ ╪≢™╢⁹ 374 ─

⅛╠ 159 ─ ﬞ ╕≢⁸

2,178km2 ≤╒╓ ∂ ─ ⅛╠

3.47km2─ ╕≢⁸↓╣╠─ ≡⅜

≤™℮ ≢№╢⁹ 

Le nombre de départements (actuellement 47) n'a pas évolué depuis la 

mise en place d'un système d'administration locale moderne en 1888. 

Leurs délimitations, fondées sur d'anciennes unités d'administration 

locale, instituées dès le 8ème siècle, et sur des territoires remontant aux 

clans féodaux de l'époque d'Edo (à partir de 1603), sont profondément 

ancrées dans l'esprit des Japonais et sont de ce fait restées 

remarquablement stables.  

 

 ─ │ 47≢⁸1888 ─

─ ⅛╠ ╦∫≡™⌂™⁹ ─ │⁸

─ ─ ≢─ ╩

≤⇔⁸╕√⁸1603 ⅛╠─ ─ ─

╩ ⌐⇔√╙─⌐⌂∫≡⅔╡⁸ ⌐ ↕╣

√ ─ ⌐ ⇔≡™╢ ≢ ≢№

╢⁹ 

Le nombre de communes se caractérise, en revanche, par une baisse 

constante depuis 1888. Une première "Grande fusion de l'ère Meiji", en 

1889, l'a d'abord fait chuter de 70 000 à 15 000. Puis la "Grande fusion de 

l'ère Showa" a réduit des deux tiers, de 1953 à 1961, les 10 000 communes 

qui existaient encore au sortir de la guerre. Ces fusions ont non seulement 

permis de renforcer les capacités administratives et financières des 

communes, contribuant ainsi au développement de l'autonomie locale, 

mais elles ont aussi accompagné la très forte urbanisation de la période de 

 ─ │⁸1888 ─ ─

⁸ ╩ ↑≡™╢⁹╕∏⁸1889 ─

─ ⌐ ∫≡ ─ ⅜ ╦╣⁸

╡№∫√ ╩ ⌐ ⇔√

─ ⁹ ⌐⁸ ⁸1953

⅛╠ 1961 ⌐⅛↑≡⁸ ⌐ ≠

™≡ ⅜ ╘╠╣⁸↓─ ⌐ №∫

√ ⅜ ─ ⌐ ∫√ ─

⁹∕─ ⁸ ─ ⅜ ⇔⁸
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haute croissance économique d'après-guerre. Plus récemment, une 

nouvelle vague de fusions, dite "Grande fusion de l'ère Heisei", a 

accompagné les dernières réformes de décentralisation, et cherché à 

répondre aux exigences de plus en plus pressantes d'économies 

budgétaires. Elle a eu pour conséquence une nouvelle réduction du 

nombre de communes, qui est passé de 3 229 au 1er avril 1999 à 1 718 au 

1er janvier  2019. 

 

─ ⁸ ⌐∕─ ─ ⌐ ℮

┼─ ⌐ ∫√⁹ ≢│⁸ ─

╛ ⇔™ ╩ ⌐⁸1999 ⅛╠™╦

╝╢₈ ─ ₉⅜ ↕╣⁸1999

≢│ 3,229№∫√ ⅜⁸2019 1 1

≢│ 1,718╕≢ ⇔≡™╢⁹ 

La taille des communes japonaises n'a donc jamais cessé d'évoluer, avec 

l'instauration d'un système moderne d'administration locale dans un 

premier temps, puis pour leur permettre d'assumer les compétences de 

plus en plus complexes exigées par le développement économique et 

social. 

 ─ │⁸ ⇔™ ─ ╛⁸

─ ⌐ ℮ ─ ⁸№╢™│

─ ⌐ ℮ ─ ה ⌐

≢⅝╢ ╩ ∆╢√╘⌐⁸ ⅎ∏∕

─ ╩ ⇔≡⅝√─≢№╢⁹ 

   

Population (au 1er janvier 2019) 

Population 
Nb. de 

départements 
Population 

Nb. de  

villes ("shi") 

Nb. 

d'arrondissements 

de Tokyo 

Population 

Nb. de localités 

urbaines("cho")/

villages("son") 

10 millions ou plus 1 1 million ou plus 11   50 000 ou plus 2 

5 millions ou plus 8 500 000 ou plus 16 8 40 000 ou plus 18 

3 millions ou plus 1 300 000 ou plus 45 5 30 000 ou plus 45 

2 millions ou plus 7 200 000 ou plus 39 7 20 000 ou plus 90 

1 million ou plus 21 100 000 ou plus 153 2 10 000 ou plus 265 

Moins de 1 million 9 50 000 ou plus 256 1  5 000 ou plus 243 

    30 000 ou plus 178  1 000 ou plus 233 

    Moins de 30 000 94   Moins de 1 000 30 

Total 47 Total 792 23 Total 926 

 

Superficie (au 1er janvier 2019) 

Superficie 
Nb. de 

départements 
Superficie 

Nb. de  

villes ("shi") 

Nb. 

d'arrondissements 

de Tokyo 

Nb. de localités 

urbaines("cho")

/villages("son") 

10 000km2 ou plus 7 1 000km2ou plus 21   8 

5 000km2 ou plus 21 500km2 ou plus 120   57 

3 000km2ou plus 13 300km2 ou plus 107   85 

2 000km2 ou plus 4 200km2ou plus 115   114 

1 000km2ou plus 2 100km2ou plus 162   186 

moins de 1 000km2   50km2ou plus 123 3 185 

    25km2 ou plus 72 6 141 

    Moins de 25km2 72 14 150 

Total 47 Total 792 23 928 
 

  

Population et superficie des collectivités locales 
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Départements, chefs-lieux de département et 

nombre de communes (au 1er octobre 2019) 

25 

 

Les 6 villages des îles au Nord de Hokkaido et 
les 23 arrondissements de Tokyo mis à part, il 

y a au Japon 1 718 communes. 
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6 Lôuniformit® de statut ¨ chaque échelon   ─  

Bien que très hétérogènes en termes de taille et de population, les 

collectivités locales japonaises jouissent, chacune à son échelon, des 

mêmes compétences. De plus, les règles qui régissent leur organisation et 

leur fonctionnement sont fixées pour la plupart par des dispositions 

légales universelles, comme la Constitution (qui prévoit notamment 

l'élection du chef de leurs exécutifs au suffrage universel direct) ou la Loi 

sur l'autonomie locale. 

 

 ─ │⁸ ┘ ≤╙⁸

╛ ─ │ ₁≢№╢⅜⁸ ⌐∕╣

∙╣ ∂ ⅜ ⅎ╠╣⁸ ∂ ╩ ⇔≡™

╢⁹╕√⁸∕─ ⌐≈™≡╙⁸ ⌐ ≠ↄ

─ ─ ╩ ╘≤⇔≡⁸

─ ≢ ↕╣≡™╢ ⅜ ™⁹⇔√⅜

∫≡⁸ ─ │⁸∕─ ┘

─ ≢ ⅜ ™⁹ 

Cette uniformité se fonde notamment sur le principe du service public 

universel, selon lequel les services rendus à la population par les 

collectivités locales doivent être de niveau identique sur tout le territoire 

national, au même titre que les services publics assurés par l'État. Ceci 

dit, les écarts démographiques et financiers importants entre collectivités 

exigent de toute évidence des ajustements. C'est la raison pour laquelle 

une partie des recettes fiscales de l'État est transférée aux collectivités 

locales, sous la forme d'une dotation fiscale globale, en fonction de leurs 

capacités financières respectives. 

 ↓╣│⁸ ⅜ ∆╢ ⌐☻ⱦכ◘

≈™≡╙⁸ ⅜ ℮ ≥☻ⱦכ◘ ⌐⁸ ≥

─ ⌐№∫≡╙ ∂ ה ╩ ∆╢═⅝

∞≤™℮ ⅎ ⅜ ™↓≤⅜ ≤⌂∫≡™╢⁹

⌐⁸∕─ ╛ ⌐ ⅝

⌂ ™⅜№╢ ≢⁸ ⌂ ⌐╟╡ ─

╩☻ⱦכ◘ ∆╢√╘⌐│⁸ ─↓≤⌂

⅜╠ ─ ⅜ ≤⌂∫≡ↄ

╢⁹∕─√╘⌐⁸ ─ ╩ ⌐ ∂≡

⌐ ∆╢ ─ ⅜ ↑╠

╣≡™╢⁹ 

   

7 Les collectivités ordinaires et les collectivités spéciales   ─  

Parallèlement aux collectivités locales ordinaires (communes et 

départements), dont il a été question jusqu'ici, la Loi sur l'autonomie 

locale reconnaît une deuxième catégorie de collectivités locales : les 

collectivités locales spéciales (les arrondissements de Tokyo, les 

syndicats de collectivités et les sections de communes).  

 ⁸ │⁸

≤ ─ ⌐ ↑╠╣≡™

╢⁹ │⁸ ≤ ≢№

╢⁹ │⁸ ⁸ ─

⁸ ─ ≢№╢⁹ 

   

 

Classification des collectivités locales 

  

   

(1) Les collectivités locales ordinaires  ( )  

Les collectivités locales ordinaires sont la commune et le département. Ce 

sont elles qui font l'objet de la garantie constitutionnelle de l'autonomie 

locale. Leur organisation, leur fonctionnement et leurs compétences 

revêtent un caractère général, et leur existence n'est pas limitée dans le 

temps. 

 │⁸∕─ ⁸ ⁸ ⅜

╩ ∟⁸⅛≈⁸∕─ ⅜ ≢№╢

√╘⁸ ─ ⌂╙─≢№╢≤ ⅎ╢

↓≤⅛╠⁸↓─ ⅜№╢⁹ ─ ─

─ ≤⌂╢ ≢№╡⁸ ≤

⅜↓╣⌐№√╢⁹ 

Conformément à la Loi en vigueur sur l'autonomie locale, l'ensemble du 

territoire est divisé en départements, et chacun d'entre eux est subdivisé 

en communes. 

 

 ⁸ ─ │⁸ ≡

⌐ ↑╠╣⁸↕╠⌐⁸∕╣∙╣─ │⁸ ≡

⌐ ↑╠╣╢≤™℮ ⌐⌂∫≡™

╢⁹ 

Parmi les différents échelons de communes, celui des villes (shi) regroupe 

les communes relevant soit de la catégorie des villes générales, soit de 

lôune des trois autres catégories des villes dotées de compétences plus 

étendues (ñvilles désignées par décretò, ñvilles-centresò et ñex-communes 
spécialesò). 

 ╕√⁸ ⌐≈™≡│⁸ ─╒⅛⌐⁸╟╡ ⅝

⌂ ╩ ≈ ⁸ ┘

⅜ ⇔≡™╢⁹ 

ᵑ Le département  ᵑ  

 │⁸ ╩ ∆╢ ⌂

Le département

 Les collectivités locales ordinaires

La commune

Les collectivités locales

Les arrondissements de Tokyo

 Les collectivités locales spéciales Les syndicats de collectivités locales

Les sections de communes
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Le Japon compte actuellement 47 départements, dont l'histoire nous a 

légué quatre appellations différentes : to pour le "département-capitale" 

de Tokyo, dô pour la "province" de Hokkaido, fu pour les deux 

"départements-agglomérations" de Kyoto et d'Osaka, et ken pour les 43 

départements restants. 

Le département de Tokyo présente une spécificité institutionnelle 

puisqu'il compte 23 arrondissements à côté des communes habituelles. Il 

n'existe en revanche aucune différence institutionnelle entre les 46 autres 

départements, qu'ils soient dô, fu ou ken. 

≢⁸ ⁸ ⌐ 47 №╢⁹ 

 │⁸ ≈≢№╢⁹ │⁸ ─

≢№╡⁸ ⁸ ≤│ ⌂∫√ ╩

∆╢⁹ 

 ╙⁸ ─╖≢№╢⁹ │⁸ ≤

≤ ≈№╢⁹∕─ │⁸ ≡ ≢№╢⁹ ⁸ ┘

≤⁸∕─ ┘ ⅜ ⌂╢─│ ⌂ ⌐╟

╢╙─≢⁸ ─ ⌐ ⌂ ™│⌂™⁹ 

   

ᵒ La commune  ᵒ  

La commune est la collectivité locale de base, qui assure les services 

publics de proximité. 

Les communes japonaises sont subdivisées en trois échelons 

fondamentaux : les villes (shi), les localités urbaines (chô) et les villages 

(son). Au 1er janvier  2019, il existait 792 villes,  743 localités urbaines 

et 183 villages, soit 1718 communes au total au Japon. 

Pour qu'une commune acquière le statut de ville, elle doit satisfaire à 

plusieurs critères dont, sauf exceptions, un seuil de population d'au moins 

50 000 habitants et un certain niveau d'urbanisation.  

Les localités urbaines et les villages sont généralement regroupés en 

cantons (gun), qui sont des délimitations géographiques traditionnelles 

sans fonction administrative. Les compétences de ces deux échelons sont 

identiques. Seuls le degré d'urbanisation et la proportion de leurs habitants 

travaillant dans les secteurs du commerce et de l'industrie les distinguent.  

 │⁸ ─ ⌐ ╙ ⌂ ╩ ℮

⌂ ≢⁸2019 1 1 ⁸

⌐│ 1,718─ 792 ⁸743 ⁸183

⅜№╢⁹ 

 ─℮∟ ≤⌂╢√╘⌐│⁸ ⅜

─ ≢│⁸ ⅜ ⌐

↕╣√ ≢⁸ ╠⇔™ ╩ ⇔≡™╢↓≤ ─

╩ √∆ ⅜№╢⁹ 

 ─ │⁸ ⁸ ≤™℮ ⌐ ⇔≡™

╢⁹⇔⅛⇔⁸ │⁸ ⌂╢ ⌂ ⌐∆⅞∏⁸

™⅛⌂╢ ╙╙√⌂™⁹ ≤ ≤≢│⁸

⅜ ⌐ ═≡⁸ ⌂ ⅜ ™⁸ ─╟℮

⌂ ⌂ ╩⇔≡™╢ ⅜ ™≤™℮∞↑

≢№╡⁸∕─ ─ ⌐ ™│⌂™⁹ 

   

ᵓ Les rapports entre la commune et le département  ᵓ ≤ ─  

La commune et le département sont des collectivités indépendantes l'une 

de l'autre. Les textes ne prévoient pas de rapport hiérarchique entre elles. 

Cependant, chaque niveau se concentre naturellement sur des services 

publics différents, à l'échelle de son territoire. De ce point de vue, le 

département, dont l'action se développe à l'échelle d'un vaste territoire, 

joue dans certains cas un rôle de coordination, en apportant son expertise 

et ses conseils, voire des autorisations, à des communes dont la vocation 

reste les services de base à la population locale. 

 ≤ ≤│⁸ ™⌐ ⇔√

≢№╡⁸ ─ ⌐ ─ │⌂™⁹

⇔⅛⇔⌂⅜╠⁸ │ ╩ ∆╢

⌂ ≢№╡⁸ ⁸ │ ⌐

⌐ ⇔√ ≢№╢≤™℮

─ ™⅛╠⁸∕─ ∆╢ ⌐ ™⅜№╢⁹╕

√⁸ ⅜ ⌂ ⅛╠⁸ ₁⌂ ≢

⌐ ⇔ ╛ ⁸↕╠⌐│ ─

╩ ℮↓≤⅜№╢⁹ 

   

ᵔ Les « villes désignées par décret »  ᵔ  

La ville, qui constitue l'un des trois échelons fondamentaux de la 

commune (avec la localité urbaine et le village), est elle-même susceptible 

de se subdiviser en trois échelons spéciaux supplémentaires : la "ville 

désignée par décret", la "ville-centre" et la "ville spéciale".  

Selon la Loi sur l'autonomie locale, le statut de "ville désignée par décret" 

est accordé aux communes dont la population est supérieure à 500 000 

habitants. Au 1er avril 2019, il en existait 20 : Osaka, Nagoya, Kyoto, 

Yokohama, Kobe, Kitakyushu, Sapporo, Kawasaki, Fukuoka, Hiroshima, 

Sendai, Chiba, Saitama, Shizuoka, Sakai, Niigata, Hamamatsu, Okayama, 

Sagamihara et Kumamoto. 

 

 ⌐⅔↑╢ ⅜ ≢№

╢⁹ │⁸ ≢ ∆╢ 50

─ ╩ ≤ ⇔≡™╢⁹⇔⅛⇔

│⁸ ─ ⅜ 100 ⅛⁸ ⌐

│ 100 ≢⌂ↄ≡╙ 100 ⌐⌂

╢↓≤⅜ ╕╣╢ ⌐│⁸80 ─

≢│⁸↓─ │ 70 ⌐ ↕╣√

─ ⅜ ⌐ ↕╣≡™╢⁹2019 4

⁸ ה ה ה ה

ה ה ה ה ה ה

ה ╕√™↕ה ה ה ה

ה ה ה ה ─ 20

⅜ ↕╣≡™╢⁹ 

La Loi sur lôautonomie locale reconna´t aux "villes d®sign®es par d®cret" 

des compétences similaires à celles du département (dô, fu ou ken) dans 

plusieurs domaines, dont les affaires sociales et sanitaires ou encore 

l'urbanisme. Des lois individuelles leur attribuent par ailleurs des 

compétences supplémentaires, notamment dans les domaines de la voirie 

et de l'éducation. Elles sont en outre, contrairement aux autres villes, 

divisées en arrondissements administratifs.  

 │⁸ ⁸ ⁸

⁸ ─ ⌐≈™≡ ⌂╖─

╩╙≈╒⅛ ⌐╟∫≡ ─ ⁸

─ ≢╙ ─ ╩ ╘╠╣≡™╢⁹╕√⁸

⌐│⁸∕─ ⌐ ⅜ ↕╣

╢⁹ 
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ᵕ Les « villes-centres »  ᵕ  

Le statut de "ville-centre" est accordé par décret aux villes de plus de  

200 000 habitants. Il en existait 58 au 1er avril  2019. 

 

 ⅜20 ─ ╩ √⇔ ≢ ∆

╢ ╩ ≤™℮⁹2019 4 58 ⅜

↕╣≡™╢⁹ 

Les "villes-centres", en plus de la possibilité de créer des centres de santé, 

peuvent exercer toutes les compétences normalement transférées aux 

"villes désignées par décret", sauf celles qui sont susceptibles d'être mises 

en îuvre plus efficacement de mani¯re uniforme au niveau 

départemental.  

 │⁸ ╩ ≢⅝╢╒⅛⁸

⅜ ≢⅝╢ ─℮∟⁸ ⅜∕─

⌐╦√╡ ⌐ ∆╢↓≤⅜ ⌂ ╩

™√╙─╩ ≢⅝╢⁹ 

   

ᵖ Les « ex-villes spéciales »  ᵖ  

Le statut dô"ex-ville spéciale" concerne les villes qui bénéficiaient du 

statut de "ville spéciale", autrefois accordé par décret et supprimé le 1er 

avril 2015, au titre de leur importance démographique (plus de 200 000 

habitants). Il en existait 27 au 1er avril  2019. 

 2015 ⌐ ⅜ 20 ─

╩ √⇔⁸ ≢ ⇔≡™√ ─ ⅜

↕╣√⅜⁸ ─ ≢ ≢№∫√ ─↓

≤╩ ≤™℮⁹2019 4 ⁸

27 ⅜ ↕╣≡™╢⁹ 

Les "ex-villes spéciales" peuvent exercer les compétences normalement 

transférées aux "villes-centres" quand elles ne sont pas susceptibles d'être 

mieux gérées de manière uniforme au niveau départemental. 

 ⌐ ↕╣≡™╢ ─℮∟⁸

⅜ ∆╢╟╡╙ ⅜ ⌐

∆╢ ⅜╟╡ ⌂ ╩ ™√╙─⅜⁸

⌐ ⇔≡ ↕╣≡™╢⁹∕─ ≤⇔

≡⁸ ⌐ ≠ↄ ─ ⅜№→

╠╣╢⁹ 

   

(2) Les collectivités locales spéciales  ( )  

Les délimitations géographiques, le fonctionnement et les compétences 

des collectivités locales spéciales sont variables, et leur existence n'est pas 

illimitée dans le temps. La Loi sur l'autonomie locale en reconnaît trois 

types : les arrondissements de Tokyo, les syndicats de collectivités locales 

et les sections de communes. 

 │⁸∕─ ⁸ ┘

⅜ ≢№╡⁸╕√⁸∕─ ⅜ ≢⌂™√

╘⁸↓─ ⅜№╢⁹ │⁸ ⁸

─ ⁸ ─ 3 ─

╩ ↑≡™╢⁹ 

   

ᵑ Les arrondissements de Tokyo  ᵑ  

À côté de communes ordinaires, le département de Tokyo compte 23 

arrondissements. 

 

 ≤│⁸ ─ ⁸

─↓≤╩ ⇔⁸ ⁸23─ ⅜ ∆╢⁹ 

Les compétences de ces arrondissements sont à peu près équivalentes à 

celles des villes ordinaires, à ceci près qu'elles ne comprennent 

notamment pas les services d'incendie et de secours ou les services d'eau 

et d'assainissement, qui sont directement pris en charge par le département 

de Tokyo. 

 

 ⅜ ℮ │⁸ ─ ≤ ═╢≤╛╛

™╙──⁸╒╓ ─╙─≤⌂∫≡™╢⁹ ─

≤ ⌂╢ │⁸ ⅎ┌⁸ ╛ ⌂≥≢

№╡⁸↓╣╠─ │ ⅜ ∫≡™╢⁹ 

Les arrondissements de Tokyo sont administrés comme toute commune 

par un maire  et des conseillers municipaux élus au suffrage universel 

direct. 

 ⌐⅔↑╢ ┘ ─ │⁸

⌐╟╡ ┌╣╢⁹ 

   

ᵒ Les syndicats de collectivités locales  ᵒ ─  

Les syndicats de collectivités locales regroupent au moins deux 

collectivités dans le but de mettre en oeuvre, en commun, des services 

publics qui sont susceptibles d'être assurés de manière plus efficace à 

plusieurs. 

 

 ─ ≤│⁸№╢ ─ ⌐≈™≡

⅜ ≢ ╩∆╢╟╡╙⁸ ≢

∆╢ ⅜ ⁸ ≢№╢ ⌐⁸

╩ ∆╢√╘⁸ ─ ⅜ ⇔≡

↑╢ ≢№╢⁹ 
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Il en existe deux types : 

 

 ─ ⌐│⁸ ─ ⅜№╢⁹ 

(a) le syndicat à vocation limitée, qui permet aux communes d'assurer en 

commun une partie de leurs compétences, comme la gestion des déchets 

ou encore les services d'incendie et de secours ;  

 

 (a) ↔╖ ╛ ⌂≥╩

⅜ ⇔≡ ∆╢√╘⌐ ╠╣╢⁹ 

(b) l'union territoriale spécialisée, qui a pour vocation la mise en oeuvre 

de compétences sur un vaste territoire, de manière globale, sur la base 

d'un plan d'action territoriale signé entre plusieurs collectivités ;   

 (b) ⌐╦√╢ ⌐≈™≡

╩ ⇔≡⁸ ⅛≈ ⌐ ∆╢

√╘⌐ ╠╣╢⁹ 

   

ᵓ Les sections de communes  ᵓ  

La section de commune est une collectivité locale spéciale créée dans une 

zone délimitée du territoire d'une commune afin de gérer des biens et 

équipements qu'elle possède en propre.   

Strictement spécialisées dans la gestion de ces biens et équipements 

particuliers, les sections de communes sont quasiment inexistantes dans 

les zones urbaines. On en trouve en revanche beaucoup dans les villages 

agricoles et de montagne.  

Parmi les biens et équipements gérés par les sections de communes, on 

trouve surtout des forêts de montagne, mais également des canaux 

d'irrigation, des marais, des cimetières, des terrains à bâtir, des champs et 

rizières ou encore des sources thermales. 

 ≤│⁸ ─ ─ ─ ⅜ ╛

╩ ⇔≡™╢ ⁸∕╣╠╩ ∆╢√╘

⌐ ⅛╣╢ ≢№╢⁹ ─

≤™℮ ⌂ ∞↑─√╘⌐ ⅛╣╢

≢⁸ ⌐│╒≤╪≥⌂ↄ⁸ ⌐ ↄ

∆╢⁹ 

─ ∆╢ ⌐│⁸ ⅜ ╙ ↄ⁸

⁸ ⁸ ⁸ ⁸ ⁸ ₁⌂╙─

⅜№╢⁹ 

   

8 Les organes locaux   ─  

(1) Vue dôensemble  ( ) ─  

Les collectivités locales ordinaires sont chacune dotées de deux organes 

essentiels.  

 

 ─ ⌐│⁸

⅝ↄ ↑≡ ≈─ ⅜№╢⁹ 

Le premier est l'organe de décision, chargé  notamment de voter le 

budget de la collectivité et d'adopter des règlements. Il est incarné, aussi 

bien au niveau de la commune qu'au niveau du département, par une 

assemblée délibérante.  

 

 ≈│⁸₈ ₉≢№╢⁹ ─

╛ ╩ ╘╢⌂≥⁸ ≤⇔≡─

╩ ℮⁹ ╛ ─ ⅜↓╣⌐ √╢⁹ 

Le deuxième est le chef de l'exécutif local (le maire, au niveau de la 

commune, et le gouverneur, dans le cas du département). Cet organe 

exécutif assure la mise en oeuvre des décisions prises par l'assemblée 

délibérante.  

 

 ╙℮ ≈│⁸₈ ₉≢№╢⁹ ≢

↕╣√ ╩ ⌐ ∆╢ ≢№╢⁹

╛ ⁸∕─ ─ ⅜

↓╣⌐ √╢⁹ 

La configuration de ces deux organes est souvent qualifiée de 

"présidentialiste", car le chef de l'exécutif, d'un côté, et les membres de 

l'assemblée délibérante, de l'autre, sont tous élus au suffrage universel 

direct. Le maire / gouverneur et l'assemblée sont dans une position d'égale 

légitimité et d'indépendance réciproque dans l'exercice de leur mission 

respective, et peuvent ainsi agir comme un contrepoids l'un par rapport à 

l'autre.   

 

 ─ │⁸₈ ₉

╩ ⇔≡™╢⁹ ─ ≤

⁸ ─ ⅜ ─ ⌐╟

∫≡ ↕╣⁸ ⅜ ─ ≢ ™⌐

⇔⌂⅜╠⁸∕─ ╩ √∆↓≤⌐╟╡⁸

⌂ ⅜ ╦╣╢╟℮⌂ ╖⌐⌂∫≡™

╢⁹ 

L'exécutif lui-même ne se résume pourtant pas à son chef. Un principe de 
pluralisme, dont l'objectif est d'éviter une trop grande concentration des 

pouvoirs, a présidé à la création, au sein même du pouvoir exécutif, de 

comités administratifs collégiaux jouissant d'un statut et de compétences 

totalement indépendants du maire / gouverneur. Parmi ces comités 

 ╕√⁸ ⌐≈™≡│⁸₈ ₉─ ⅎ

╩ ⇔≡™╢⁹∆⌂╦∟⁸ ≈─ ┼─

╩ ↑⁸ ─ ⌐ ╩ ↕∑⁸∕╣∙

╣⅜ ⇔≡ ╩ ∆╢↓≤⌐╟╡ ⌂

⅜ ╦╣╢↓≤╩ ⇔≡™╢⁹∕─√╘⁸
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administratifs, on peut citer le Comité de l'éducation, le Comité de la 

sécurité publique ou encore le Comité électoral, qui exercent des 

responsabilités exécutives chacun dans son domaine de compétence.  

≤⇔≡⁸ ─╒⅛⌐ ⅛╠ ⇔√ ≤

╩ ≈ ─ ⅜ ⅛╣≡™╢⁹

─ ≤⇔≡│⁸ ╛

⁸ ⅜№╡⁸∕╣∙╣─ ⌐⅔↑

╢ ⌐ ╩ ∫≡™╢⁹ 

 

Organisation des collectivités locales 

   

(2) Lôassembl®e d®lib®rante  ( ) ─  

L'assemblée délibérante est un organe décisionnel collégial dont les 

membres sont élus au suffrage universel direct. 

 ─ │⁸ ⅜ ⇔√

≢ ↕╣╢ ─ ≢⁸ ─

╩ ∆╢ ≢№╢⁹ 

   

ᵑ Élection et statut  ᵑ ─ ┘  

Pour être éligible à l'assemblée municipale ou départementale, il faut 

satisfaire à plusieurs conditions : être de nationalité japonaise, avoir 25 

ans révolus et être inscrit sur les listes électorales de la collectivité visée. 

Une fois élu, le mandat est de 4 ans, mais il peut être interrompu à tout 

moment en cas de dissolution de l'assemblée ou de démission de 

l'intéressé. 

 

 ─ ≤⇔≡ ┌╣╢√╘⌐

│⁸ ≢№╢↓≤⁸ 25 ≢№╢↓

≤⁸ ⅜ ╦╣╢ ─ ─

╩ ∫≡™╢↓≤⅜ ≢№╢⁹ ─ │ 4

≢№╢⁹√∞⇔⁸ ─ ╛ ⁸ ─

⌐╟╡ ⌐∕─ ╩ ℮↓≤╙№╢⁹ 

Le membre d'une assemblée locale ne peut exercer de fonction légalement 

incompatible  ou susceptible de faire obstacle au bon accomplissement 

de sa mission au sein de l'assemblée concernée : membre de la Diète, 

membre d'une autre assemblée locale, mandat de maire / gouverneur, ou 

encore agent titulaire de la collectivité... Il doit en outre s'abstenir de tout 

rapport de prestation de service avec la collectivité pendant la durée de 

son mandat. 

 │⁸ ⁸ ─ ─ ⁸

─ ┘ ─ ⁸ ≤⇔≡─

╩ ℮∆╢√╘⌐ ≤⌂╢╟℮⌂ №╢™│

⌐ ─ ⅜ ∂╢╟℮⌂ ≤─

⅜ ↕╣≡™╢⁹╕√⁸ ≤⇔≡─ ─

⌂ ╩ ∆╢√╘⁸ ≤

⌐ ≈↓≤⅜ ↕╣≡™╢⁹ 



Chapitre 1 Grandes lignes de lõautonomie locale au Japon 

11 

 

Le nombre de membres d'une assemblée locale est fixé par arrêté dans 

chaque collectivité. 

 

 ⌂⅔⁸ ─ │⁸ ─ ⌐

╟╡ ╘╢↓≤≤⇔≡™╢⁹ 

ᵒ Compétences  ᵒ ─  

En tant qu'organe de décision de la collectivité, l'assemblée locale jouit 

d'un pouvoir de délibération. Les matières qui relèvent de ce pouvoir de 

délibération sont fixées par la loi, au niveau national, ou par règlement, 

au niveau local.  

 

 ─ ⌂ ⌐ ⇔⁸ ≤

⇔≡─ ╩ ∆╢√╘─ ─ ≤⇔≡

⅜№╢⁹ ─ ∆═⅝ │⁸ ┘

≢ ╘╠╣╢⁹ ∆═⅝ ─ ≢ ⌐

⌂╙─≤⇔≡⁸ ─ ≤ ─ ⅜№

╢⁹ 

Parallèlement, l'assemblée locale est notamment dotée :  

(a)  d'un pouvoir d'élection (de ses président et vice-président, des 

membres du Comité électoral) ;   

(b) d'un pouvoir de contrôle (sur la base des documents administratifs, et 

de rapports remis par le maire / gouverneur, concernant la gestion des 

services, la bonne exécution des décisions prises et les comptes de recettes 

et dépenses) ;  

(c) d'un pouvoir d'enquête (au titre duquel elle peut, en cas de nécessité 

av®r®e entendre toute personne qualifi®e, dans le but dôeffectuer une 

évaluation des services).  

 ─╒⅛⁸ ─ ≤⇔≡│⁸

┘ ─ ⁸ ─ ⁸

─ ⌐ ∆╢ ╩ ⇔⁸

∕─ ─ ─ ╩ ⇔≡⁸ ─

⁸ ─ ┘ ╩ ∆╢ ⁸

─ ⌐ ∆╢ ╩ ™⁸ ⌐

⅜№╢≤ ╘╢≤⅝│⁸ ∕─ ─

─ ה ⁸ ─ ╩ ∆╢ ⅜№

╢⁹ 

   

ᵓ Fonctionnement  ᵓ ─  

Les sessions de l'assemblée locale sont convoquées par le maire / 

gouverneur. Cependant, le président de l'assemblée peut présenter une 

demande motivée au chef de l'exécutif à fin de convocation d'une session 

extraordinaire, sur la base d'une décision en ce sens de la Commission de 

fonctionnement de l'assemblée. Une demande motivée peut également 

émaner d'un quart au moins des membres de l'assemblée. Dans les deux 

cas, le maire / gouverneur dispose d'un délai de 20 jours à compter de la 

demande pour convoquer la session extraordinaire sollicitée. 

 

 ╩ ∆╢ │⁸ ⌐ ∆╢⁹⌂⅔⁸

│⁸ ─ ╩ ≡⁸ ⌐ ∆═

⅝ ╩ ⇔⁸ ⌐ ⇔≡ ─ ╩∆╢↓

≤⅜≢⅝╢⁹╕√⁸ ─ ─ ─

│⁸ ⌐ ∆═⅝ ╩ ⇔≡⁸ ∂ↄ ⌐

⇔≡ ─ ╩∆╢↓≤⅜≢⅝╢⁹↓╣╠─

⅜№∫√≤⅝│⁸ │⁸ ⅜№∫√ ⅛╠ 20

⌐ ╩ ⇔⌂↑╣┌⌂╠∏⁸ ⅜

⌐ ∂⌂™ │⁸ ⅜ ∆╢⁹ 

Les sessions ordinaires de l'assemblée sont convoquées selon une 

fréquence fixée par règlement, et peuvent traiter de tout type de questions 

d'intérêt local. En revanche, les sessions extraordinaires, qui ne se 

réunissent que de manière ponctuelle en cas de besoin, ne peuvent traiter 

que des affaires particulières pour lesquelles elles ont été convoquées. 

N®anmoins, il est possible de d®cider par r¯glement quôil nôest pas fait de 

distinction entre sessions ordinaires et extraordinaires, et que la session 

de lôassembl®e sô®tend sur une ann®e enti¯re. 

 

 

 ─ ⌐│⁸ ≤ ≤⅜№╢⁹

│⁸ ≢ ╘╢ ∞↑ ⌐ ⅛╣╢

≢⁸ ≡─ ╩ ≢⅝╢⁹ │⁸ ⌂

≤⅝⌐ ⅛╣╢ ≢⁸№╠⅛∂╘ ↕╣

√ ─╖╩ ∆╢⁹ ⇔⁸ ≢ ╘╢≤↓╤

⌐╟╡⁸ ה ─ ╩╙℮↑∏⁸ ╩

≤∆╢ ─ ≤∆╢↓≤⅜≢⅝╢⁹ 

D'une manière générale, les projets de délibérations peuvent être soumis 

non seulement par les membres de l'assemblée, mais également par le chef 

de l'exécutif. Toutefois, il existe des matières pour lesquelles les projets 

ne peuvent être soumis que par les membres de l'assemblée ou que par le 
maire / gouverneur. C'est le cas par exemple du projet de budget, qui ne 

peut être présenté que par le chef de l'exécutif. 

 

 ┼─ ─ │⁸ ∞↑≢⌂ↄ ╙

⇔≡™╢⁹╕√⁸ ─ ⌐╟╡ ⅜

│ ⌐ ⇔≡™╢╙─╙№╢ ⅎ┌⁸

─ │ ⌐ ⁹ 
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Conseil départemental de Kyoto 

 

 

 

   

(3) Le chef de lôex®cutif local  ( ) ─  

ᵑ Élection et statut  ᵑ ─ ┘  

Le maire et le gouverneur sont les figures centrales du pouvoir exécutif 

local.  

 

 ─ ─℮∟⁸ ╙ ⌂╙─

│ ─ ─ │ ⁸

─ │ ≤ ┌╣╢ ≢№╢⁹ 

Élus au suffrage universel direct pour un mandat de 4 ans, ils sont chargés 

d'une fonction générale de représentation de leur collectivité.   

La fonction de chef d'un exécutif local est incompatible avec un mandat 

de parlementaire, un mandat de membre d'une assemblée délibérante 

locale ou encore le statut d'agent titulaire de la collectivité. D'autre part, 

comme pour les membres de l'assemblée délibérante, il est interdit au 

maire / gouverneur d'entretenir des rapports de prestation de service avec 

sa collectivité.  

 ─ │⁸ ╩ ∆╢

≢№╡⁸ ─ ⌐╟╡ ↕╣╢⁹

│⁸ ≢№╢⁹ ─ │⁸ ╛

─ ┘ ─ ≤─ ⅜

↕╣≡™╢⁹╕√⁸ ≤

⌐√≈ ≤⌂╢↓≤⅜≢⅝⌂™⁹∕─ │⁸

─ ≤ ≢№╢⁹ 

   

ᵒ Compétences  ᵒ ─  

Le chef de l'exécutif local est responsable de l'administration de sa 

collectivité, et il la représente vis-à-vis de l'extérieur.  

Doté d'une compétence globale d'exécution, qui comprend notamment la 

préparation et l'exécution du budget, il a un statut supérieur aux autres 

organes exécutifs que sont les comités administratifs.  

 

 ─ │⁸ ─ ⌐≈

⅝ ╩ ⇔⁸ ⌐ ⇔≡│

╩ ∆╢ ╩ ⇔≡™╢⁹⇔√⅜∫

≡⁸ │ ≤⇔≡⁸ ─ ≢№╢

╟╡╙ ⌂ ⌐№╡⁸ ─

┘ ╩ ∂≡ ╩ ⇔≡™╢⁹ 

Le maire / gouverneur jouit notamment :  

(a) d'un pouvoir réglementaire (sous la forme d'arrêtés) ;  

(b) d'un pouvoir budgétaire (préparation et exécution du budget) ;  

(c) d'un pouvoir de proposition de projets de délibérations à l'assemblée ;  

(d) d'un pouvoir de nomination et de destitution des agents de la 

collectivité.  

Étant donné l'étendue de ces compétences, le chef de l'exécutif local est 

aidé dans sa mission par un vice-maire ou un vice-gouverneur, ainsi que 

par de nombreux agents, tous nommés par lui, qui participent à l'exécution 

des décisions au sein d'un organigramme divisé en directions, sous-

directions et bureaux.  

 ⅜ ∆╢ ─℮∟ ⌂╙─≤⇔≡⁸(a) 

⁸(b) ⁸(c) ┘(d) 

─ ⅜№╢⁹ 

│⁸ ─ ┘ ⌐ ∆

╢╙─╩ ⅝⁸ ─ ─ ≡╩ ∆

╢⁹⇔⅛⇔⌂⅜╠⁸↓╣╠ ⌐ ╢ ╩

⅜ ≡ ℮╦↑≢│⌂™↓≤│╙∟╤╪≢№╢⁹

─ ─ ⌐ √∫≡│⁸ ─

│⁸ ╛∕─ ─ ⅜ ⌐╟

╡ ↕╣⁸ ─ ⌐ ↑╠╣√ ⁸ ┘ ─

⌐ ↕╣≡⁸∕╣∙╣ ╘╠╣√ ╩

⇔≡™╢⁹ 
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Organisation-type dôun d®partement et dôune commune 

   

(4) Les comités administratifs  ( )  

Le pouvoir exécutif est partagé entre le maire / gouverneur et des comités 

administratifs qui exercent des responsabilités exécutives chacun dans 

son domaine de compétence. 

 

 ⌐ ═√╟℮⌐⁸ ─ ⅎ ⌐ ≠⅝⁸

⌐│ ─ ⌐ ⅜ ⅛╣⁸∕

╣∙╣─ ╩ ⇔ ╩ ⇔≡™╢⁹ 

Les principaux comités administratifs sont les suivants :  ∕─ ⌂╙─│⁸ ─≤⅔╡≢№╢⁹ 

   

ᵑ Le Comit® de lô®ducation  ᵑ  

Chaque maire/gouverneur nomme, chacun pour son territoire et avec 

lôaccord de lôassembl®e d®lib®rante, un Directeur de lô®ducation et des 

membres du Comit® de lô®ducation pour un mandat de trois ans et de 

quatre ans respectivement. Chaque collectivité locale ordinaire, commune 

et département, est dotée d'un Comité de l'éducation. 

 

 ┘ │⁸ ─ ⅜

─ ╩ ≡ ∆╢⁹ ─ │ ⁸

─ │ ≢№╢⁹ ┘ ⌐

│⁸∕╣∙╣ ⅜ ⅛╣╢⁹ 

Ce Comité de l'éducation est compétent au niveau local pour toute 

question touchant à l'éducation, la recherche et la culture. Il est ainsi 

notamment responsable de la construction et de la gestion des 

établissements d'enseignement, et de la nomination des enseignants. 

 

 │⁸ ∕─ ─ ─ ה

⁸ ─ ⌐ ∆╢ ┘ ⁸

⌐ ∆╢ ⌐≈™≡ ╩ ℮≤≤╙⌐⁸↓

╣╠╩ ∆╢ ╩ ≈⁹ 

   

   

ᵒ Le Comité de la sécurité publique  ᵒ  

L'exécutif départemental comprend un Comité de la sécurité publique 

(que l'on ne retrouve pas au niveau communal). Ses membres sont 

nommés pour trois ans par le gouverneur après accord de l'assemblée 

départementale. 

 

 ⌐ ⅜ ⅛╣╢ ⌐│

⌂™ ⁹ │⁸ ─ ⅜ ─ ╩

≡ ⇔⁸ │ ≢№╢⁹ 

Le Comité de la sécurité publique supervise l'ensemble des services de 

police locaux (par l'intermédiaire d'un Département de la police 

métropolitaine, dans le cas du département de Tokyo, ou d'une Direction 

départementale de la police dans tous les autres cas). 

 ─ ⌐⁸ ⌐№∫≡│

⁸ ⌐№∫≡│ ⅜ ⅛╣⁸ ⌂

╩ ∆╢⁹ 
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ᵓ Le Comité électoral  ᵓ  

Toutes les collectivités ordinaires sont dotées d'un Comité électoral, dont 

les membres sont élus parmi des électeurs de la collectivité, pour un 

mandat de quatre ans, par l'assemblée délibérante. 

 

 ┘ ⌐│⁸∕╣∙╣

⅜ ⅛╣╢⁹ │⁸ ⌐⅔™≡⁸ ╩

∆╢ ─ ⅛╠ ⌐╟╡ ↕╣⁸ │

≢№╢⁹ 

Le Comité électoral est chargé des opérations électorales à son niveau, 

non seulement pour les élections locales (maire / gouverneur et membres 

des assemblées délibérantes municipale et départementale), mais aussi 

pour les élections à la Diète.  

 │⁸ ─ ┘

─ ╩ ה ∆╢╒⅛⁸ ─

╙ ℮⁹╕√⁸ ⌐⅔™

≡│⁸ ⅜ ∆╢ ─ ╛

─ ╙ ╡ ℮⁹ 

   

(5) Les rapports entre le chef de lôex®cutif et lôassembl®e d®lib®rante  ( ) ≤ ─  

La configuration "présidentialiste" des pouvoirs exécutif et délibérant 

locaux assure le maintien d'un équilibre  démocratique entre eux, en leur 

donnant la possibilité d'agir comme un contrepoids l'un par rapport à 

l'autre. 

 ⌐ ═√╟℮⌐⁸ ─ │₈

₉╩ ⇔≡™╢√╘⁸

─ ≤ ≤─ ≢ ─ ⅜ ╠╣╢≤≤

╙⌐⁸ ™⌐ ⇔⁸∕─ ≤ ⌐╟∫≡

⌂ ╩ ∆╢ ╖⅜ ↑╠╣≡™

╢⁹ 

Ce mécanisme de "contrôle et d'équilibre" repose essentiellement sur les 

dispositifs suivants. 

 ∕─ ≤ ─ ╖⌐≈™≡⁸ ⌂╙─╩

→╢≤ ─≤⅔╡≢№╢⁹ 

   

ᵑ La censure du chef de lôex®cutif et la dissolution de lôassembl®e  ᵑ ─ ─ ≤ ─  

Lorsque les divergences entre le maire / gouverneur et l'assemblée 

délibérante perdurent malgré tous les efforts de concertation, l'assemblée 

a la possibilité de procéder au vote d'une motion de censure à l'encontre 

du chef de l'exécutif. Pour qu'une telle motion soit adoptée, il faut 

cependant respecter un quorum des deux tiers au moins des membres de 

l'assemblée, et obtenir le soutien des trois quarts des membres présents. 

 

 ⌐⅔™≡⁸ ≤ ≤─ ⅜ ⅝⁸

─ ⅜≈⅛⌂ↄ⌂∫√≤⅝⁸ │ ─

─ ╩ ℮↓≤⅜≢⅝╢⁹ ⅜ ─

╩∆╢⌐│⁸ ─ ─ ─ ⅜

⇔⁸ ─ ─ ─ ─ ⅜

≢№╢⁹ 

Lorsqu'une telle motion de censure à l'encontre du maire / gouverneur a 

été adoptée, celui-ci peut recourir à la dissolution de l'assemblée locale. 

Cette dernière option permet de s'en remettre aux électeurs pour trancher 

le conflit entre les deux organes. 

 

 ─ ⅜ ↕╣√ ⁸ │

≤⇔≡⁸ ╩ ∆╢↓≤⅜≢⅝╢⁹↓╣│⁸

≤ ≤─ ⌐ ⅜ ⅝⁸ ─ ⅜≈⅛⌂

ↄ⌂∫√≤⅝⌐⁸ ⌐ ─ ⌐╟╢

⌂ ⌐ ≠⅝⁸ ─ ╩ ╤℮≤∆╢╙─

≢№╢⁹ 

Dans le cas où l'assemblée délibérante n'aurait pas été dissoute dans les 

dix jours suivant l'adoption d'une motion de censure, il est mis fin 

automatiquement aux fonctions du maire / gouverneur. Si celui-ci procède 

en revanche à la dissolution de l'assemblée, il n'est mis fin à ses fonctions 

que si une motion de censure est adoptée (à la majorité simple des 

membres présents, à condition de respecter un quorum des deux tiers au 

moins de lôeffectif de lôassembl®e) par la nouvelle assembl®e lors de sa 

première session (auquel cas le maire / gouverneur ne peut recourir à une 

nouvelle dissolution, et doit se retirer le jour même où la décision de 

l'assemblée lui est communiquée). 

 ⅜ ─ ╩ ⇔√ ⌐⁸ ⅜

─ 10 ╩ ⅞≡╙ ─ ╩ ╦

⌂™≤⅝│⁸ │ ⌐ ─ ≤⇔≡

─ ╩ ℮⁹╕√⁸ ⅜ ╩ ⇔√ ⁸ ╘

≡ ↕╣√ ≢ ┘ ─ ↓─

│⁸ ─ ─ ─ ⁸ ─

─ ≢ ╢ ⅜№∫√ ⌐│⁸ │⁸╙│

╛ ╩╙∫≡ ∆╢↓≤│≢⅝∏⁸ ⅛

╠ ─№∫√ ─ ╩ ↑√ ╩╙∫

≡ ∆╢⁹ 

   

ᵒ Le droit de véto  ᵒ ─ ─  

Le maire / gouverneur a la faculté de faire obstacle aux décisions de 

l'assemblée délibérante en requérant une deuxième délibération.   

Ce droit de véto peut être ordinaire, lorsqu'il s'oppose à toute décision 

ordinaire de l'assemblée, ou spécial, quand il concerne notamment des 

décisions que le chef de l'exécutif estime contraires à la légalité, ou des 

résultats d'élections.   

 ─ ⌐│⁸ ─ ╩ ⇔≡⁸

─ ╩ ╘╢ ⅜ ⅎ╠╣≡™╢⁹

↓╣⌐│⁸ ─ ≤⁸ ─

⌂ ╛ ⌐ ∆╢ ⅜№

╢⁹ ─ │⁸ ⅜⁸ ⅜ ∫√ ⌐≈™

≡ ⅜№╢ ⌐ ╦╣╢╙─≢№╡⁸∕─

│ ─ ⌐ ↕╣≡™╢⁹╕√⁸ ⌐⅔™≡
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L'exercice du droit de véto ordinaire est laissé à la libre appréciation du 

maire / gouverneur, lorsque celui-ci sôoppose ¨ une d®cision de 

lôassembl®e. L'assembl®e doit alors voter ¨ nouveau les d®cisions 

incriminées, (à la majorité des deux tiers des membres présents dans les 

cas de lôinstitution, de lôamendement ou de lôabrogation dôun r¯glement, 

et pour les décisions en matière budgétaire) pour confirmer leur adoption.  

L'exercice du droit de véto spécial n'est quant à lui pas laissé à la libre 

appréciation du chef de l'exécutif. Il a obligation d'y recourir s'il constate 

un manquement.  

─ ⇔ↄ│ │ ⌐ ∆

╢╙─⌐≈™≡│ ─ 3 ─ 2 ─

⅜ ↕╣√ ⌐│⁸∕─ │ ∆╢↓≤

⌐⌂╢⁹ ─ │⁸ ╩ ∆╢√╘─

≤⇔≡ ↑╠╣≡™╢╙─≢№╡⁸ ⌐ ⇔

≡ ↑╠╣≡™╢⁹ 

   

ᵓ La décision unilatérale  ᵓ  

La décision unilatérale permet au maire / gouverneur de se substituer à 

l'assemblée délibérante dans deux cas de figure particuliers.  

Le premier cas concerne l'éventualité où l'assemblée se trouve dans 

l'incapacité d'adopter une décision qu'elle devrait normalement prendre. 

Le chef de l'exécutif peut alors recourir à la décision unilatérale, qui reste 

théoriquement soumise à l'approbation ultérieure de l'assemblée. 

Toutefois, l'absence éventuelle d'approbation ultérieure, bien qu'elle 

engage la responsabilité politique du maire / gouverneur, n'affecte en rien 

la validité d'une telle décision.    

Le deuxième cas vise simplement à améliorer l'efficacité et la réactivité 

de l'administration locale. Il concerne les matières secondaires pour 

lesquelles l'assemblée délibérante délègue au maire / gouverneur son 

pouvoir de décision. 

 │⁸ ⁸ ⅜ ⁸ ∆═⅝

⌐≈™≡⁸ ─ ⁸ ⅜ ⌐ ╦∫≡∕─

╩ ∆╢↓≤≢№╢⁹ ⌐│ 2 №

╢⁹ 

≈│⁸ ≤ ≤─ ≤⇔≡─

≢№╡⁸ ⅜ ⇔⌂™≤⅝╛ ⅜ ∆

═⅝ ╩ ⇔⌂™≤⅝⌂≥⌐⁸ ⅜ ⌐

╦∫≡⁸∕─ ╩ ∆╢╙─≢№╢⁹ 

╙℮ ≈│⁸ ─ ─ ╩

╢√╘⁸ ─ ⌐ ∆╢ ⌂ ⌐≈™

≡⁸ ⅜№╠⅛∂╘∕─ ╩ ⌐ ⇔√

╩ ∆╢╙─≢№╢⁹ 

   

9 Les compétences locales   ─ ∆╢  

(1) La r®partition des comp®tences entre lô£tat et les collectivit®s  ( ) ≤ ─  

La Loi relative à l'aménagement des lois applicables à la promotion de la 

décentralisation (plus connue sous le nom de Loi globale de 

décentralisation), adoptée en juillet 1999, a eu pour effet de clarifier la 

répartition des compétences entre l'État et les collectivités locales. 

Modifiant la Loi sur l'autonomie locale, elle reconnaît aux collectivités un 

rôle étendu d'administration, autonome et globale, à l'échelle de leur 

territoire. Elle limite dans le même temps le rôle de l'État : 1) à toute 

question relative à l'existence même de la Nation dans la société 

internationale, 2) à toute question concernant ses ressortissants pour 

laquelle une gestion unifiée à l'échelle nationale est souhaitable, 3) à toute 

politique d'ampleur nationale ou qui requiert une perspective nationale.  

Dans cette optique limitative du rôle de l'État, l'administration de 

proximité doit, dans toute la mesure du possible, être confiée aux 

collectivités locales. 

 1999 ⌐ ↕╣√₈ ─ ╩

╢√╘─ ─ ⌐ ∆╢ ₉

⌐╟╡ ─ ⅜ ╦╣⁸

≤ ≤─ ⅜ ↕╣√⁹

─ ⌐╟╡⁸ │⁸ ⌐⅔↑╢

╩ ⅛≈ ⌐ ∆╢ ╩ ↄ ℮╙

─≤↕╣√⁹ ⁸ │⁸ŋ ⌐⅔↑╢

≤⇔≡─ ⌐⅛⅛╦╢ ⁸ᵒ ⌐ ⇔

≡ ╘╢↓≤⅜ ╕⇔™ ─ ⌐ ∆╢

⁸ᵓ ⌂ │ ⌐ ∫≡ ╦⌂↑╣

┌⌂╠⌂™ ה ─ ╩ ℮≤↕╣√⁹

─ ╩ ⌐≤╠ⅎ⁸ ⌐ ⌂ │≢

⅝╢ ╡ ⌐╝∞⌡╢≤⇔√─≢№╢⁹ 

   

(2) La suppression des comp®tences dô£tat d®l®gu®es  ( ) ─  

Un autre volet de la révision de la Loi sur l'autonomie locale concerne la 

suppression des compétences d'État déléguées. La loi imposait en effet au 

chef de l'exécutif local de prendre en charge et d'exécuter des 

compétences relevant des différents ministères, sous leur autorité 

respective.  Ce système, souvent décrit comme le noyau dur du 

centralisme à la japonaise, était critiqué pour le manque de transparence 

qu'il entraînait quant à l'origine réelle des décisions, mais aussi parce qu'il 

traitait les collectivités locales comme de simples services déconcentrés 

de l'administration de l'État. 

 

 ╕√⁸ ⌐╟╡

⅜ ↕╣√⁹ ≤│⁸

─ ⅜⁸ ⌐╟╡ ─ ⅜ ∆╢ ╩⁸

∕─ ─ ≤⇔≡ ∆╢ ≢№

╢⁹↓╣│⁸╦⅜ ─ ◦☻♥ⱶ─

╩ ∆╢╙─≤™╦╣≡⅝√⅜⁸

─ ─ ╩ ∆╢∞↑≢⌂ↄ⁸

╩ ─ ≤⇔≡ ℮╙─∞≤™

℮ ⅜ ⅛╠⌂↕╣≡™√⁹ 
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Depuis la révision de la Loi sur l'autonomie locale par la Loi globale de 

décentralisation, ces compétences d'État déléguées sont toutes  devenues 

des compétences propres des collectivités. 

 ⌐╟╢ ─ ⌐╟

╡⁸↓─ │ ↕╣⁸

⅜ ∆╢ │⁸ ≤↕╣≡⅝

√╙─╩ ╘≡⁸ ≡ ─ ≤⌂∫√⁹ 

   

(3) Compétences autonomes et comp®tences dô£tat confi®es par la loi  ( ) ≤  

Les compétences mises en oeuvre par les collectivités locales se 

répartissent aujourd'hui en deux catégories : les compétences autonomes 

et les compétences d'État confiées par la loi.   

La seconde catégorie regroupe toutes les compétences qui relèvent 

normalement de l'État, et dont l'exercice, bien que confié aux collectivités 

locales, doit répondre à des critères stricts et unifiés au niveau national. Il 

s'agit notamment de la délivrance des passeports, de la gestion des routes 

nationales, ou encore de la production de statistiques. Ces compétences 

sont confiées aux collectivités par des lois et décrets, qui autorisent une 

forte implication de l'État dans leur mise en oeuvre. 

 ─ │⁸₈ ₉≤₈

₉─ ⌐ ⅛╣╢⁹ 

↓─℮∟⁸ │⁸ │ ⌐ ≠

⅝ ⅜ ∆╢ ─℮∟⁸ ⅜

√∆═⅝ ⌐⅛⅛╢╙─≢⁸ ⌐⅔™≡ ⌂

╩ ∆╢ ⅜№╢≤⇔≡ │ ≢

╘√ ≢№╢⁹ ⌐│⁸ ─ ⁸

─ ⁸ ─ ⌐ ∆╢ ⅜№→╠╣

╢⁹ │⁸ ╩ ↄ⁸

⅜ ℮ ≡─ ≢№╢⁹ ≤

─ ™│⁸ ─╒℮⅜ ⌐ ═≡⁸ ™ ─

⅜ ╘╠╣≡™╢↓≤≢№╢⁹ 

   

(4) La répartition des compétences entre le département et la commune  ( ) ≤ ─ ─  

La Loi sur l'autonomie locale prévoit que le département 1) exerce les 

compétences susceptibles d'être mises en oeuvre plus efficacement à une 

échelle territoriale étendue, 2) se charge de la coordination avec et entre 

les communes, et 3) complète leur action. Elle réserve à la commune, 

selon le principe de priorité à la collectivité locale de base, la mise en 

oeuvre de toutes les autres compétences locales. 

 

 ⌐╟╡⁸ │⁸ ╩ ∆

╢ ─ ≤⇔≡⁸ ⁸ ⌐

∆╢ ┘ ⌐ ∆╢ ╩

∆╢≤↕╣≡™╢⁹╕√⁸ │⁸ ⌂

≤⇔≡⁸ ⅜ ∆╢ ─

╩ ∆╢≤↕╣≡™╢⁹↓╣│⁸₈

─ ₉╩ ╘√╙─≤↕╣╢⁹ 

Complétant les principes précités relatifs à la répartition des compétences 

entre l'État et les collectivités locales, il ressort de ces dispositions que les 

compétences sont attribuées dans l'ordre de priorité suivant : la commune, 

le département, puis l'État. Cette approche est conforme au principe de 

subsidiarité. 

 

 ⌐ ═√ ≤ ─ ╙№╦∑

≡ ⅎ╢≤⁸ ─ ⌐ √∫≡│⁸≢⅝╢╙─

│╕∏ ⌐⁸ ™≢ ⌐⁸∕⇔≡

⅜≢⅝⌂™╙─╩ ⌐ ⌐ ∆╢≤™℮

↓≤≢№╢⁹↓╣│⁸₈ ─ ₉≤ ─

ⅎ ≢№╢≤™ⅎ╢⁹ 

Il faut noter que sur le terrain la répartition des compétences entre les 

différents niveaux d'administration ne se fait pas en fonction de grands 

pôles homogènes (approche exclusive), mais de manière fonctionnelle au 

sein des différents domaines de compétence (approche intégrée).  

 ⇔⅛⇔⌂⅜╠⁸ ─ ⁸ ┘ ─

─ ⌐⅔™≡│⁸ ─ ↔≤⌐

⌐ ╡ ╠╣≡ ⇔≡™╢─≢│⌂ↄ⁸ ∂

─ ⅜ ⌐⅔™≡ ↕╣≡™╢

⅜ ™⁹ ─ ≢│⁸ ⌐

≈™≡│⁸₈ ₉≢│⌂ↄ₈ ₉⅜ ↕

╣≡™╢─≢№╢⁹ 

   

(5) Les compétences du département et de la commune  ( ) ┘ ─ ∆╢  

ᵑ Parmi les comp®tences mises en îuvre par le d®partement, on peut 

mentionner : 

 ᵑ ⅜ ∆╢ │⁸ ─╟℮⌂╙─

⅜№╢⁹ 

(a) s'agissant des compétences susceptibles d'être exercées plus 

efficacement à une échelle territoriale étendue : l'entretien et la gestion 

des routes départementales et des ports, l'aménagement des zones 

fluviales et montagneuses, la construction et la gestion de centres de santé, 

la formation professionnelle, la police... 

 

 (a) ⁸ ⁸ ⁸

⁸ ⁸  

(b) concernant la coordination avec et entre les communes : les conseils, 

recommandations et orientations visant à rationaliser les services et le 

fonctionnement des communes... 

 (b) ⌐ ∆╢ ─

ה ─ ⌐ ∆╢ ה ה
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(c) dans le domaine des  compétences subsidiaires à celles des 

communes : la construction et la gestion de lycées, musées et hôpitaux... 

 (c) ⌐ ∆╢ ⁸

⁸  

   

ᵒ Quant ¨ lôaction des communes, elle sôarticule autour :  ᵒ ⅜ ∆╢ │⁸ ─╟℮⌂╙─⅜

№╢⁹ 

(a) de compétences d'administration générale : état civil, domiciliation, 

cadastre... 

 

 (a) ─ ⌐ ∆╢ ⁸

⁸  

(b) des questions de sécurité et d'hygiène : service d'incendie et de 

secours, traitement des déchets, eau et assainissement... 

 

 (b) ─ ⁸ ─ ⌐ ∆╢

⁸↔╖ ⁸ ⁸  

(c) des problèmes sociaux et de santé publique : aide sociale, couverture 

santé universelle, allocation dépendance-vieillesse...  

 

 (c) ─ ⌐ ∆╢

─ ⁸ ⁸  

(d) de l'aménagement du territoire municipal : urbanisme, voirie, parcs et 

jardins... 

 

 (d) ╕∟≠ↄ╡⌐ ∆╢ ⁸

⁸  

(e) de la construction, l'entretien et la gestion d'équipements publics : 

salles communales, crèches, écoles primaires et collèges, bibliothèques... 

 

 (e) ─ ⁸ ⌐ ∆╢

⁸ ⁸ ⁸ ⁸  

Ces quelques exemples sont loins d'être exhaustifs puisqu'à l'exception 

des compétences régaliennes - diplomatie, défense, monnaie, justice... - 

toute question d'intérêt local relève des départements et communes. 

 

 ↓╣╠ ⌐╙⁸ ╛ │ ↄ─

╩ ⇔≡™╢⁹ ⅜ ℮ ⁸ ⁸ ┘

─ ╩ ⅝⁸ ≡─ ⌐ ╪≢™

╢≤™∫≡╙ ≢│⌂™⁹ 

La masse financière que représentent les dépenses des collectivités locales 

est par conséquent supérieure à celle de l'État.  Bien que celui-ci 

bénéficie de recettes fiscales supérieures à celles des collectivités (dans 

une proportion de 3 contre 2), ce sont ces dernières qui engagent les 

dépenses les plus importantes (dans la proportion inverse de 2 contre 3) 

du fait des transferts de ressources de l'État en leur faveur (dotation fiscale 

globale, subventions). L'envergure financière comparée des communes et 

départements est quant à elle similaire. 

 ⇔√⅜∫≡⁸ ─ ─ │

⅝™⁹ ⱬכ☻≢╖√ ⌐│⁸

─ │⁸ ─ ╩ ∫≡™╢⁹

⌐≈™≡│⁸ ≤ ≤─

│⁸ ≤ ─ ⅜ ⅝™⅜⁸

┘ ⌐╟╢ ⅛╠ ┼─

⌂ ⅜№╢√╘⁸ ─ ≢│⁸

≤ ─ │ ≤⌂∫≡™

╢⁹╕√⁸ ≤ ─ │⁸╒╓

∂ ⅝↕≤⌂∫≡™╢⁹ 
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Répartition des ressources financières entre l'Etat et les collectivités locales (2017) 

   

10 Le pouvoir réglementaire des collectivités locales  10 ─  

Le pouvoir réglementaire des collectivités locales est garanti par la 

Constitution, qui dispose en son Article 94 que "les collectivités locales 

(...) ont la faculté d'adopter des règlements dans le cadre de la loi". Sur ce 

fondement, la Loi sur l'autonomie locale prévoit deux types d'actes 

réglementaires : le règlement en tant que tel adopté par l'assemblée 

délibérante, et l'arrêté pris par les organes exécutifs. 

 94 │₈ ההה⁸│ ─

≢ ╩ ∆╢↓≤⅜≢⅝╢₉≤ ⇔

≡⅔╡⁸ ─ ╩ ⇔≡™╢⁹

↓╣╩ ↑≡⁸ ≢│⁸ ─

∆╢ ≤⇔≡⁸ ≤ ─ ╩ ╘≡

™╢⁹ 

   

ᵑ Le règlement  ᵑ  

(a) Portée  (a) ─  

L'assemblée délibérante peut adopter des règlements sur toute matière 

relevant de sa compétence. 

 

 │⁸ ─ ≡─ ⌐ ⇔

╩ ∆╢↓≤⅜≢⅝╢⁹ 

(b) Validité  (b) ─  

Le règlement, partie intégrante de l'ordre juridique national, doit se 

conformer aux normes qui lui sont supérieures, aux premiers rangs 

desquelles la Constitution et les lois, sous peine d'annulation de ses 

dispositions illégales.  

 

 │⁸ ─ ≤≤╙⌐ ─ ─

╩ ∆╢╙─≢№╢⅜⁸ ╩ ╘≤∆╢ ─

⌐ ∆╢ │⁸∕─ ─ ⌐⅔™≡

≤↕╣╢⁹ 

Du fait de sa vocation locale, il n'est valable que dans les limites 

territoriales de la collectivité l'ayant adopté. 

 

 │⁸ ≤™℮ ⌐⅔↑╢

≢№╡⁸∕─ ─ ┬ │⁸ ≤⇔≡

─ ⌐ ↕╣⁸∕─ ⌐│

┌⌂™⁹ 

Sauf disposition légale contraire, aucune contrainte ni aucune limitation 

de droits ne peut être imposée à une personne par une collectivité locale 

si ce n'est sur le fondement d'un règlement régulièrement adopté par elle. 
Dans ce cadre, le règlement peut prévoir des sanctions visant à garantir 

son efficacité. 

 ⅜⁸ ₁⌐ ╩ ⇔⁸ │∕─

╩ ∆╢⌐│⁸ ⌐ ─ ╘⅜№╢ ╩

ↄ╒⅛⁸ ⌐╟╠⌡┌⌂╠⌂™⁹╕√⁸ ⌐

│⁸∕─ ╩ ∆╢√╘⌐ ╩ ↑╢↓

≤⅜≢⅝╢⁹ 

   

Dépenses annuelles de l'Etat (total net)
71 000milliards de yens

42.2%

Total des impôts perçus 
101 400milliards de yens

Impôts nationaux
62 400milliards de yens

61.5%

Impôts locaux
39 100milliards de yens

38.5%

Dépenses annuelles des collectivités locales (total net)
97 300 milliards de yens

57.8%

Recettes fiscales de 
l'Etat allouées aux 
collectivités locales 
et Contributions du 

Trésor Public

Prestation de services aux contribuables

Dépenses  annuelles cumulées de l'Etat et les collectivités locales (total net) 168 200milliards de yens

Ratio
recettes fiscales

Etat / Collectivites
3 / 2

Ratio
dépenses annuelles
Etat / Collectivites

2 / 3
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ᵒ Lôarr°t®  ᵒ  

Le chef de l'exécutif local peut prendre des arrêtés dans toutes les matières 

relevant de sa compétence.   

L'arrêté doit cependant se conformer aux normes qui lui sont supérieures, 

y compris le règlement adopté par l'assemblée locale en cas de 

concurrence. Comme pour le règlement, il n'est applicable que dans le 

ressort de la collectivité concernée. 

 

 │⁸ ─ ⅜⁸∕─ ⌐ ∆╢

⌐ ⇔ ∆╢⁹ ─ │⁸ ⌐ ⇔

⌂™ ╡⌐⅔™≡⁸ ╩ ∆╢↓≤⅜≢⅝╢⁹ 

─ │⁸ ≤ ⌐ ─ ─ ⌐

№╢⁹╕√⁸ ≤ ≤⅜ ∆╢ ⌐│

⅜ ∆╢⁹ ─ ┬ │⁸ ≤ ⌐⁸

≤⇔≡ ─ ⌐ ↕╣╢⁹ 

Les comités administratifs, qui partagent le pouvoir exécutif avec le maire 

/ gouverneur, peuvent également prendre des arrêtés dans les matières 

spécialisées qui relèvent de leur compétence propre.  

 ─ ╙⁸ ─ ╘╢≤

↓╤⌐╟╡⁸∕─ ⌐ ∆╢ ⌐ ⇔⁸ ╩

╘╢↓≤⅜≢⅝╢⁹ 

   

11 La démocratie participative locale  11 ─  

La légitimité de l'administration locale japonaise est fondée sur la 

démocratie représentative, qui repose sur le droit accordé à tout citoyen 

d'élire des représentants et d'être soi-même élu aux postes de maire / 

gouverneur ou de membre de l'assemblée locale. Cependant, dans le but 

de dépasser ce caractère simplement représentatif, plusieurs dispositifs 

ont été mis en place pour permettre à la population locale de participer 

plus directement à la vie politique de la communauté. 

 ─ │ ╩ ≤⇔≡

⅔╡⁸ ⌐ ⇔≡ ╛ ─ ┘

╩ ╘≡™╢⅜⁸∕─ ╩ ∆

╢↓≤╩ ≤⇔≡⁸↕╠⌐™ↄ≈⅛─

─ ⅜ ╘╠╣≡™╢⁹ 

   

(1) La pétition  ( )  

La pétition permet aux électeurs qui rassemblent un nombre suffisant de 

signatures de demander au chef de l'exécutif local ou à l'assemblée 

délibérante : d'adopter, réviser ou abroger des règlements, d'organiser un 

audit des services, de dissoudre l'assemblée locale, de révoquer certains 

de ses membres ou le maire / gouverneur. 

 ≤│⁸ ⅜ ─ ╩

╘≡⁸ ─ ╛ ⌐ ⇔≡⁸ ─

⁸ ─ ⁸ ─ ┘ ה ─

╩ ∆╢╙─≢№╢⁹ 

   

ᵑ Adoption, révision ou abrogation de règlements  ᵑ ─ ─  

Sous réserve de rassembler les signatures d'au moins un électeur sur 

cinquante, il est possible d'adresser par pétition au chef de l'exécutif 

local une proposition d'adoption, révision ou abrogation de règlement. 

Lorsqu'une telle pétition lui est soumise, le maire / gouverneur dispose 

d'un délai de vingt jours suivant la date de réception de la demande pour 

convoquer l'assemblée délibérante, et lui soumettre une proposition de 

règlement accompagné de son avis. L'assemblée se prononce alors 

librement sur la proposition, sans être liée par les termes de la pétition. 

Par ailleurs, afin d'éviter tout abus, les questions relevant de la fiscalité et 

des tarifs locaux sont exclues du champ de la pétition. 

 ─ 50 ─ ─ ⌐╟╡⁸

─ ⌐ ⇔≡⁸ √⌐ ╩ ∆═⅝↓≤╛

№╢ ╩ │ ∆═⅝↓≤╩ ╘╢

≢№╢⁹↓─ ⅜№╢≤⁸ ─

│⁸20 ⌐ ╩ ⇔⁸ ╩ ⇔≡⁸

⅜№∫√ ╩ ┼ ⇔⌂↑╣┌⌂╠⌂

™⁹ │⁸ ⅛╠ ─№∫√ ⌐ ↕

╣∏⁸ ⌂ │ ⌐ ↕╣≡™╢⁹

─ ╩ ↑╢√╘⁸ ╛ ⌐ ∆╢

╙─│⁸ ─ ≤⌂∫≡™╢⁹ 

   

ᵒ Audit des services  ᵒ ─ ─  

Sur le fondement d'une pétition rassemblant les signatures d'un électeur 

sur cinquante, les administrés peuvent également demander aux 

commissaires d'audit de la collectivité de contrôler la bonne exécution des 

services publics locaux. Ceux-ci doivent alors procéder au contrôle des 

services publics visés par la demande populaire et en publier les résultats. 

 ─ 50 ─ ─ ⌐╟╡⁸

─ ⌐ ⇔⁸ ─ ─

⅜ ⌐ ╦╣≡™╢⅛≥℮⅛─ ╩ ℮╟

℮ ╘╢ ≢№╢⁹ ⅜№╢≤⁸ │

╘╠╣√ ⌐≈™≡ ╩ ™⁸∕─ ╩

⇔⌂↑╣┌⌂╠⌂™⁹ 

   

ᵓ Dissolution de lôassembl®e d®lib®rante  ᵓ ─ ─  

La dissolution de l'assemblée locale peut faire l'objet d'une pétition 

rassemblant au moins un tiers des électeurs (Dans le cas où le nombre des 

électeurs est compris entre 400 000 et 800 000, la limite minimale est 

abaissée à celle du nombre total obtenu en additionant un tiers de 400 000 

®lecteurs et un sixi¯me du nombre dô®lecteurs d®passant 400 000, et dans 

 ─ ─ ⅜ 40 ╩ ⅎ 80

─ ⌐№∫≡│⁸∕─ 40 ╩ ⅎ╢ ⌐

─ ╩ ∂≡ √ ≤ 40 ⌐ ─ ╩ ∂

≡ √ ≤╩ ⇔≡ √ ⁸ ⅜ 80 ╩

ⅎ╢ ⌐│⁸∕─ 80 ╩ ⅎ╢ ⌐ ─
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le cas o½ le nombre dô®lecteurs d®passe 800 000, à celle du nombre total 

obtenu en additionant un tiers de 400 000 électeurs, un sixième de 

400 000 ®lecteurs, et un huiti¯me du nombre dô®lecteurs d®passant 

800 000). Cette pétition, présentée au Comité électoral de la collectivité, 

donne lieu à un référendum local dont l'issue n'entraîne la dissolution de 

l'assemblée que si la majorité des électeurs y est favorable.   

╩ ∂≡ √ ≤ 40 ⌐ ─ ╩ ∂≡ √

≤40 ⌐ ─ ╩ ∂≡ √ ≤╩ ⇔≡

√ ─ ⌐╟╡⁸ ─ ╩ ╘╢

≢№╢⁹ ─ ⌐ ⇔

≡ ℮⁹ ⅜№╢≤⁸ ⌐╟╢ ⅜ ╦

╣⁸ ─ ⅜№╢≤⁸ │ ↕╣╢⁹ 

   

ᵔ Destitution de membres de lôassembl®e locale  ᵔ ─ ─  

La destitution d'un membre de l'assemblée délibérante peut faire l'objet 

d'une pétition rassemblant au moins un tiers des électeurs   de la 

circonscription électorale du membre concerné (Dans le cas où le nombre 

des électeurs est compris entre 400 000 et 800 000, la limite minimale est 

abaissée à celle du nombre total obtenu en additionant un tiers de 400 000 

®lecteurs et un sixi¯me du nombre dô®lecteurs d®passant 400 000, et dans 

le cas o½ le nombre dô®lecteurs d®passe 800 000, à celle du nombre total 

obtenu en additionant un tiers de 400 000 électeurs, un sixième de 

400 000 électeurs, et un huitième du nombre dô®lecteurs d®passant 

800 000). Cette pétition, présentée au Comité électoral de la collectivité, 

donne lieu à un référendum local dont l'issue n'entraîne la destitution de 

ce membre que si la majorité des électeurs y est favorable.   

 ─ ∆╢ ⌐⅔↑╢

⅜ ↑╠╣≡™⌂™ │⁸

─ ─ ─  ─   ⅜ 40

╩ ⅎ 80 ─ ⌐№∫≡│⁸∕─ 40 ╩

ⅎ╢ ⌐ ─ ╩ ∂≡ √ ≤40 ⌐

─ ╩ ∂≡ √ ≤╩ ⇔≡ √ ⁸

⅜ 80 ╩ ⅎ╢ ⌐│⁸∕─ 80 ╩ ⅎ╢

⌐ ─ ╩ ∂≡ √ ≤40 ⌐ ─ ╩

∂≡ √ ≤ 40 ⌐ ─ ╩ ∂≡ √ ≤

╩ ⇔≡ √ ─ ⌐╟╡⁸ ─

╩ ╘╢ ≢№╢⁹ ─

⌐ ⇔≡ ℮⁹ ⅜№╢≤⁸ ⌐

╟╢ ⅜ ╦╣⁸ ─ ⅜№∫√ ⌐⁸

│ ∆╢⁹ 

   

ᵕ Destitution du chef de lôex®cutif  ᵕ ─ ─  

La destitution du maire / gouverneur d'une collectivité peut également 

faire l'objet d'une pétition qui doit rassembler au moins un tiers des 

électeurs (dans le cas où le nombre des électeurs est compris entre 

400 000 et 800 000, le nombre total obtenu en additionant un tiers de 

400 000 ®lecteurs et un sixi¯me du nombre dô®lecteurs d®passant 400 000, 

dans le cas o½ le nombre dô®lecteurs d®passe 800 000, le nombre total 

obtenu en additionant un tiers de 400 000 électeurs, un sixième de 

400 000 ®lecteurs, et un huiti¯me du nombre dô®lecteurs d®passant 

800 000). Cette pétition, présentée au Comité électoral de la collectivité, 

donne lieu à un référendum local dont l'issue n'entraîne la destitution du 

chef de l'exécutif que si la majorité des électeurs y est favorable.  

 ─  ─  ⅜ 40 ╩ ⅎ 80

─ ⌐№∫≡│⁸∕─ 40 ╩ ⅎ╢ ⌐

─ ╩ ∂≡ √ ≤ 40 ⌐ ─ ╩ ∂

≡ √ ≤╩ ⇔≡ √ ⁸ ⅜ 80 ╩

ⅎ╢ ⌐│⁸∕─ 80 ╩ ⅎ╢ ⌐ ─

╩ ∂≡ √ ≤ 40 ⌐ ─ ╩ ∂≡ √

≤40 ⌐ ─ ╩ ∂≡ √ ≤╩ ⇔≡

√ ─ ⌐╟╡⁸ ─

ה ─ ╩ ╘╢ ≢№╢⁹↓

╣╙⁸ ─ ⌐ ⇔≡

℮⁹ ⅜№╢≤⁸ ⌐╟╢ ⅜ ╦╣⁸

─ ⅜№∫√ ⌐⁸ │ ∆╢⁹ 

Une pétition similaire peut être déposée en vue de la destitution du vice-

maire / vice-gouverneur, du chef de lôarrondissement g®n®ral dôune ville 

désignée par décret, d'un membre du Comité électoral, d'un commissaire 

d'audit ou d'un membre du Comité de la sécurité publique. Dans ce cas, 

cependant, la pétition est soumise au chef de l'exécutif, qui convoque 

l'assemblée délibérante à cet effet. La destitution du responsable concerné 

ne devient alors effective que si trois quarts au moins des membres 

présents (représentant au moins deux tiers de l'effectif de l'assemblée) y 

sont favorables. 

 ╕√⁸ ה ⁸ ─ ⁸

⁸ ┘ ⌐≈™≡╙⁸

─ ⅜≢⅝╢⁹↓─ │⁸

─ ⌐ ⇔≡ ℮⁹ │ ⌐ ╡⁸

─ ─ ─ ⅜ ⇔⁸∕─ ─

─ ─ ⅜№∫√≤⅝│⁸∕╣╠─ │

∕─ ╩ ℮⁹ 

   

(2) Les autres outils de démocratie participative  ( ) ─  

   

ᵑ Le référendum local prévu par lôArticle 95 de la Constitution  ᵑ ⌐ ∆╢  

L'Article 95 de la Constitution prévoit que toute loi spéciale ne 

s'appliquant qu'à une seule collectivité locale doit recueillir le soutien de 

la majorité des électeurs de cette collectivité. Une telle loi spéciale 

entraîne donc l'organisation d'un référendum local spécifique.  

 ⌐⅔™≡⁸№╢ ─ ⌐─╖

↕╣╢ ╩ ⇔╟℮≤

∆╢ ⌐│⁸∕─ ─ ⌐╟╢

⌐ ⇔⁸ ─ ╩ ⌂↑╣┌⌂╠⌂™≤↕

╣≡™╢⁹ 

   

ᵒ La demande dôaudit et lôaction en justice  ᵒ ┘  

Tout administré peut demander aux commissaires d'audit de sa 

collectivité de procéder à l'examen d'actes potentiellement illicites ou 
 │⁸ ─ ⌐╟╢ ה ⌂

─ ⁸ ─ ה ה ⁸ ─
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injustes commis par des agents (concernant l'utilisation de l'argent public, 

l'acquisition, la gestion et la vente de biens, la signature de contrats) et de 

prendre toutes les mesures nécessaires à la prévention et à la correction 

de ces actes. Contrairement à la pétition, cette procédure d'audit peut être 

engagée à la demande d'une seule personne. En cas notamment de 

désaccord avec les conclusions des commissaires d'audit, le ou les 

administrés concernés ont la possibilité de lancer une action en justice 

concernant les actes illicites ou les faits de négligence visés dans la 

demande dôaudit.   

─ ⌐ ⇔⁸ ⌐ ⇔≡ ╩ ℮↓≤

╩ ╘⁸╕√⁸∕╣╠─ ╛ ─√╘⌐

⌂ ╩ ∏╢↓≤╩ ╘╢↓≤⅜≢⅝╢

⁹╕√⁸ ⌐ ⅜№╢

│⁸ ⌐ ╢ ⌂ │ ╢ ⌐

≈⅝⁸ ┼ ∆╢↓≤╙≢⅝╢ ⁹

─ ≤ ⌂╡⁸ 1 ≢╙ ℮↓≤

⅜≢⅝╢⁹ 

   

12 Les rapports entre lô£tat et les collectivit®s locales  12 ≤ ≤─  

(1) Un centralisme persistant  ( ) ⌂ ╖ 

Acteurs de la gouvernance nationale, les collectivités locales sont placées 

dans un rapport étroit d'interdépendance et de subsidiarité avec le 

gouvernement central. Cette approche intégrée des différents niveaux 

d'administration laisse cependant persister des éléments puissants de 

centralisme. La révision des rôles respectifs de l'État et des collectivités 

reste donc un enjeu de taille pour renforcer l'autonomie locale. 

 ⌐⅔™≡│⁸ │⁸ ─ ◦

☻♥ⱶ─ ≤⇔≡ ↑╠╣≡⅔╡⁸

≤ ≤⅜⁸ ⌐ ה

⌐№╢₈ ₉─◦☻♥ⱶ╩ ⇔≡™╢⁹↓

─ ─ ◦☻♥ⱶ─ ⁸ ─ ⌐

│⁸⌂⅔ ⌂ ⌂ ⅜ ↕╣≡™╢

↓≤⅛╠⁸ ≤ ─ ─ ⇔╩ ™⁸

─ ┘ ╩ ╘╢↓≤⅜ ⌂

≤⌂∫≡™╢⁹ 

   

(2) Lôapport des r®formes de d®centralisation  ( ) ─  

Afin de passer de rapports purement hiérarchiques à des rapports d'égalité 

et de coopération, les relations entre l'État et les collectivités locales ont 

fait l'objet de plusieurs mesures introduites par la Loi globale de 

décentralisation de juillet 1999. 

 ≤ ≤─ ╩⁸ ─ ה ─

⅛╠⁸ ה ─ ⌐ ╘╢√╘⌐⁸1999

⌐ ↕╣√ ⌐╟╡

╛∕─ ─ ⅜ ╦╣⁸ ─╟

℮⌂ ⅜ ╦╣√⁹ 

   

ᵑ La clarification des r¹les respectifs de lô£tat et des collectivit®s  ᵑ ≤ ⅜ ∆═⅝ ─  

La loi impose désormais à l'État de se concentrer sur toute question 

relative à la place de la Nation dans la société internationale, toute 

question pour laquelle une gestion unifiée au niveau national reste 

souhaitable, et toute politique qui requiert une perspective nationale. Elle 

laisse ainsi, dans toute la mesure du possible, l'exercice de 

lôadministration de proximité aux collectivités locales. 

 │⁸ ⌐⅔↑╢ ≤⇔≡─ ⌐⅛

⅛╦╢ ╛ ⌐ ⇔≡ ╘╢↓≤⅜ ╕

⇔™ ⁸ ⅜ √∆═⅝ ╩ ⌐ ™⁸

⌐ ⌂ │≢⅝╢ ╡ ⌐ ⌡

╢↓≤╩ ≤⇔√⁹ 

   

ᵒ La suppression des comp®tences dô£tat d®l®gu®es et la limitation des 

interventions étatiques 

 ᵒ ─ ≤ ─ ⌐╟╢

─  

Parallèlement à la suppression des compétences d'État déléguées, qui 

rabaissaient les chefs des exécutifs locaux à de simples organes 

déconcentrés de l'administration centrale, la réforme de 1999 a  limité les 

interventions des services de l'État au niveau local aux seuls cas 

explicitement prévus par la loi. Ce principe de fondement légal des 

interventions est valable aussi bien pour les conseils, recommandations et 

transmissions d'actes à caractère non obligatoire, que pour les permis, 

autorisations et instructions à caractère obligatoire. L'intervention de 

l'État doit en outre se limiter au minimum nécessaire, dans le respect de 

l'autonomie des collectivités locales.   

 ─ ╩ ─ ≤⇔≡ ∫

≡⅝√ ⅜ ↕╣╢≤≤╙⌐⁸

⌐ ∆╢ ─ ⅛╠─ │⁸

│↓╣⌐ ≠ↄ ⌐ ⅜№╢ ⇔⅛

╘╠╣⌂ↄ⌂∫√₈ ─ ₉⁹↓╣│⁸

⁸ ⁸ ─ ╙⁸

⁸ ─ ╙ ≢№╢⁹

╕√⁸∕─ │⁸ ─╙─≢№╡⁸

─ ה ⌐ ⇔√╙─≢⌂↑

╣┌⌂╠⌂™≤↕╣√⁹ 

   

ᵓ La mise en place dôun Comit® de règlement des diff®rends entre lô£tat 

et les collectivités 

 ᵓ ─  

La réforme de 1999 a institué au sein du ministère de l'Intérieur un Comité 

de réglement des différends entre l'État et les collectivités. Sa mission est 

d'examiner de manière impartiale tout différend concernant les 

 ⅜ ─ ⅛╠─ ⌐ ⅜

№╡⁸ ≤ ≤─ ⌐ ⅜ ∂√

⌐⁸ ה ⌂ ⅛╠ ⇔⁸ ╩ ℮

≤⇔≡⁸ √⌐ ⅜
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interventions étatiques au niveau local, et de formuler des 

recommandations en vue de concilier les parties.   

⌐ ↕╣√⁹ 

   

   

ᵔ Autres éléments de réforme  ᵔ ∕─ ─ ⇔ 

Les modifications législatives induites par la Loi globale de 

décentralisation ont entraîné le transfert de certaines compétences de 

l'État aux départements, et des départements aux communes. La Loi sur 

l'autonomie locale modifiée a en outre introduit la catégorie nouvelle des 

"villes spéciales". Par ailleurs, les lois contraignant les collectivités à se 

doter de postes de fonctionnaires et d'organes administratifs obligatoires 

ont été révisées. 

 ─ ⌐╟╡⁸ ─ ╩ ⌐⁸╕

√⁸ ─ ╩ ⌐ ⇔√⁹╕√⁸↓

╣⌐ ⇔≡⁸ ╩ ⇔⁸ ╩

⇔√⁹↕╠⌐⁸ ─ ⌐╟╡ ─

ה ─ ╩ ⌐ ↑≡™√⁸™

╦╝╢ ─ ⇔╙ ╦╣√⁹ 

   

13 Les finances locales  13  

La liberté de gestion des finances locales est tempérée par plusieurs 

dispositifs visant à maintenir l'équilibre avec les finances de l'État, et à 

garantir les ressources financières des collectivités. 

 │⁸ ⌐∕─ ⌂

⌐≈™≡ ⌂ ╩ ∆╢⅜⁸ ₁⌂ ╩

∂≡ ─ ≤─ ─ ┘ ─

⅜ ╠╣≡™╢⁹ 

Ces ressources financières sont principalement les impôts locaux, la 

dotation fiscale globale, les subventions de l'État, et les emprunts locaux. 

 ─ ⌂ ≤⇔≡│⁸ ⁸

⁸ ⁸∕⇔≡ ⅜ →╠╣╢⁹ 

   

(1) Le Plan de prévision des recettes et dépenses locales  ( ) ⌐╟╢  

Conformément aux dispositions de l'Article 7 de la Loi sur la dotation 

fiscale globale de l'État aux collectivités locales, le Cabinet établit un Plan 

de prévision des recettes et dépenses locales, le soumet à la Diète et le 

rend public.  

 

 │⁸ ⌐│₈ ─

─ ₉≤ ┌╣≡™╢╙─≢№╢⁹

⌐⅔™≡⁸ ⅜↓╣╩ ╘⁸ ⌐

∆╢≤ ⌐⁸ ⌐ ∆═⅝↓≤⅜ ╘╠

╣≡™╢⁹ 

Élaboré à partir des bilans et prévisions des recettes et dépenses annuelles 

de toutes les collectivités locales, ce Plan permet de s'assurer que les 

collectivités disposeront bien de toutes les ressources financières 

nécessaires à la mise en oeuvre de leurs compétences obligatoires et au 

maintien d'un niveau satisfaisant de services publics. Dans le cas où ces 

conditions minimales ne seraient pas garanties, il appartient à l'État de 

réviser la législation relative aux impôts locaux ou d'augmenter sa 

dotation fiscale globale aux collectivités. 

 

 │⁸ ─ ≤ ╩

⇔⁸∕─ ╩ ╙╢↓≤≢⁸

⅜ ⌐╟∫≡ ↑╠╣≡™╢ ╛

─ ╩☻ⱦכ◘ ∆╢√╘⌐ ⌂

⅜ ↕╣≡™╢⅛≥℮⅛╩ ∆╢√╘─◦☻

♥ⱶ≢№╢⁹╙⇔ ⅜ ⇔≡™╢ ⌐│⁸

⌐ ⌂ ╩ ∆╢√╘⌐⁸ ⌐╟

∫≡ ─ ╛ ─

→─ ⅜ ╦╣╢↓≤≤⌂╢⁹ 

Le Plan de prévision des recettes et dépenses locales constitue par ailleurs 

un outil de pilotage des finances locales, dans la mesure où il permet aux 

collectivités de connaître les volumes financiers nécessaires à la mise en 

cohérence des politiques locales et nationales. 

 ≢⁸ │⁸ ╩ ∂≡⁸

─ ה ≤ ╩ ≈√╘─

─ ─№╢═⅝ ╩ ╡⁸╕√⁸ ₁─

─ ≤∆╢↓≤⅜≢⅝╢⁹ 

   

(2) Importance et structure des finances locales  ( ) ─ ≤  

Au titre de l'exercice fiscal 2017, le montant total des recettes des 

collectivités locales s'élevait à quelque 101 300 milliards de yens, tandis 

que les dépenses représentaient environ 97 900 milliards de yens. Les 

recettes des départements étaient de quelque 50 400 milliards pour des 

d®penses dôenviron 49 000 milliards. Quant aux communes, le montant 

de leurs recettes était approximativement de 59 900 milliards, et leurs 

d®penses dôenviron 58 000 milliards. La différence entre la somme des 

recettes des communes et départements et le montant total des recettes des 
collectivités s'explique, comme dans le cas des dépenses, par les transferts 

financiers entre les deux niveaux de collectivités. 

 ─ │⁸2017 ≢╖

╢≤⁸ ≢ │ 101.3 ⁸

│ 97.9 ≤⌂∫≡™╢⁹ ≢│

50.4 ⁸ 49.0 ≢№╡⁸

≢│⁸ ⅜ 59.9 ⁸ ⅜

58.0 ≤⌂∫≡™╢⁹⌂⅔⁸ ─ ⌐│

⌐ ⅜№╢√╘⁸ ─ │⁸

─ ≤ ⇔⌂™⁹ 
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Les ressources financières des collectivités locales 

(comptes clos de 2017, en milliards  de yens)  

  

 

 

Les dépenses des collectivités locales 

(comptes clos de 2017, en milliards  de yens) 

  

   

(3) Les impôts locaux  ( )  

Les impôts locaux représentent environ 40,2 % des recettes annuelles des 

collectivités locales (40,9 % pour les départements et 33,6 % pour les 

communes).  

 ─ ⌐ ╘╢ │ 40.2 ≢№

╢⁹ ─ ⌐ ╘╢ ─

│ 40.9 ≢⁸ ─ ⌐ ╘╢

─ │ 33.6 ≢№╢⁹ 

   

ᵑ  Les différents impôts locaux  ᵑ ─  
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Conformément aux dispositions de la Loi sur la fiscalité locale, les 

communes et départements disposent d'une fiscalité propre : ils ont la 

possibilité d'instaurer et de percevoir directement des impôts.   

La loi prévoit aujourd'hui 26 impôts locaux différents au Japon : 13 

impôts départementaux (11 impôts généraux et 2 impôts spécifiques) et 

13 impôts communaux (6 impôts généraux et 7 impôts spécifiques). Les 

collectivités peuvent en outre instaurer de nouveaux impôts non prévus 

par la loi (à vocation générale ou spécifique).  

 ┘ │⁸ ─ ╘╢≤↓

╤⌐╟╡ ╩ ∆╢↓≤⅜≢⅝╢⁹

⌐⅔↑╢ ─ │ ⌐ ↄ⁸

⌐⅔™≡⁸ ⅜ 13 11 ⁸

⁸ ⅜ 13

⁸ ─ 26 ─ ⅜ ╘

╠╣≡™╢⁹╕√⁸↓╣ ⌐╙⁸ │

⁸ ╩ ∆╢

↓≤⅜≢⅝╢⁹ 

   

 

Les impôts départementaux (2017) 

(en milliards de yens) 

 

  

 
Les impôts municipaux (2017) 

(en milliards de yens) 

  

   

ᵒ Les disparités fiscales entre collectivités  ᵒ  ⌐⅔↑╢  

Exprimé sur la base d'un indice 100 représentant la moyenne nationale, le 

montant des recettes fiscales par habitant présente des variations 
 ⌐≈™≡⁸ ─ 1 √

╡─ ╩⁸ ╩ 100≤⇔≡⁸ ∆╢
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importantes d'un département à l'autre. Élevé dans les départements 

abritant de grandes métropoles, comme le département de Tokyo (167,0) 

ou d'Aichi (118,8), il est souvent faible dans les départements moins 

urbanisés, comme le département de Nagasaki (69,7) ou le département 

d'Okinawa (68,5). Le montant des recettes fiscales du département de 

Tokyo est ainsi près de 2,4 fois supérieur à celui du département 

d'Okinawa. 

 

≤⁸ 167.0 ┘ 118.8 ⌂≥

≢│ ⅜ ⅝ↄ⁸ ⁸ 68.5

┘ 69.7 ⌂≥ ≢│ ⅜ ↕™

⅜ ™⁹ ─ ≤ ─ ╩ ∆╢

≤⁸ 2.4 ─ ⅜№╢⁹ 

Les écarts peuvent se révéler plus importants encore en fonction des 

impôts concernés. L'indice lié aux impôts sur les personnes morales (taxe 

locale sur les personnes morales et taxe professionnelle) atteint (249,6) 

dans le département de Tokyo, suivi du département d'Aichi (142,1), pour 

tomber à 41,0 dans le département de Nara. Les recettes fiscales liées à 

ces impôts sont donc 6,1 fois plus élevées dans le département de Tokyo 

que dans le département de Nara. Dans le cas de la taxe locale des 

particuliers (taxe d'habitation), le département de Tokyo présente un 

indice 2,6 fois supérieur (162,3) à celui du département d'Okinawa (62,6) 

en queue de peloton.   

A un degré moindre, les recettes des impôts fonciers se caractérisent par 

un ratio de 2,3 entre l'indice le plus élevé (156,8 dans le département de 

Tokyo) et l'indice le moins élevé (67,8 dans le département de Nagasaki). 

Quant à la taxe locale sur la consommation (équivalent de la TVA), son 

indice est près de 1,6 fois plus élevé dans le département de Tokyo 

(132,5)  que dans le département dôSaitama (81,3).  

 

 ↓╣╩ ↔≤⌐ ⇔≡╖╢≤⁸

┘ ⌐≈™≡│⁸

⅜ ╙ ⅝ↄ 249.6⁸ ™≢ 142.1 ≤⌂

∫≡™╢⁹ ≢│ ⅜⁸41.0≢ ╙ ↕

™⁹ ≤ ╩ ∆╢≤ 6.1 ─ ≤

⌂∫≡™╢⁹ ⌐⅔™≡│⁸

162.3 ≤ 62.6 ─ │ 2.6 ≢

№╢⁹ ⌐⅔™≡│⁸ 132.5

≤ 81.3 ─ │ 1.6 ≢№╢⁹

⌐⅔™≡│⁸ 156.8 ≤

67.8 ─ ⅜ 2.3 ≤⌂∫≡™

╢⁹ 

On constate ainsi un différentiel important entre les grandes métropoles 

et les zones moins urbanisées en termes de recettes fiscales, en particulier 

en ce qui concerne les impôts sur les personnes morales. 

 ↓─╟℮⌐ ⌐⅔™≡│⁸ ≤

⌐⅔™≡ ⅜╖╠╣╢⁹ ≢╙⁸

⌐≈™≡│ ─ ≢ ─ ⅜ ╙

≤⌂∫≡™╢⁹ 

   

(4) La dotation fiscale globale  ( )  

Du fait de ces disparités en termes de recettes fiscales d'une collectivité à 

l'autre, un mécanisme péréquateur de "dotation fiscale globale" a été mis 

en place au Japon dans le but de réduire les déséquilibres. Alors que le 

Plan de prévision des recettes et dépenses locales, mentionné 

précédemment, vise à garantir d'un point de vue macroéconomique que 

les collectivités locales disposeront bien des ressources financières dont 

elles ont besoin, la dotation fiscale globale cherche à garantir d'un point 

de vue microéconomique que chaque collectivité locale disposera d'un 

niveau de ressources suffisant. 

 

 ⌐ ─╟℮⌂ ⅜№

╢↓≤╩ ╕ⅎ⁸ ⌐⅔™≡│

≤⇔≡ ⅜ ↑╠╣≡™╢⁹ ⌐

═√ ⅜⁸ ─ⱴ◒꜡

⌂ ╩ ℮╙─≢№╢─⌐ ⇔≡⁸↓─

│⁸ ₁─ ⌐ ∆╢Ⱶ◒

꜡ ⌂ ╩ ℮╙─≢№╢⁹ 

Ce mécanisme, financé par une partie fixe (déterminée par la loi) des 

recettes fiscales de l'État, permet de corriger les écarts de capacité 

financière qui existent entre collectivités, en attribuant à chaque 

collectivité une dotation calculée selon des critères précis.  

 ↓─ │⁸ ─ ↕╣≡™

╢ ╩ ─ ≤⇔≡ ⇔√ ≢⁸

─ ⌐ ≠™≡ ⌐ ∆╢

╩ ⇔⁸ ∆╢≤™℮ ╖≢№╢⁹↓

─ ╖╩ ∂≡⁸ ─ ⌐╟╢

─ ─ ⅜ ↕╣≡™╢⁹ 

   

ᵑ Les caractéristiques de la dotation fiscale globale  ᵑ ─  

La dotation fiscale globale de l'État aux collectivités locales présente les 

caractéristiques suivantes. 

 

 │⁸ ─ ╩ ⇔≡™╢⁹ 

(a) Elle est financée par une partie des recettes fiscales de l'État destinée 

d'emblée à être redistribuée aux collectivités locales, selon des critères 

 (a) │⁸ │ ─ ≤

∆═⅝≢№╢ ─╙─≢№╢⅜⁸
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visant à garantir un niveau satisfaisant de services publics sur tout le 

territoire. De ce point de vue, la dotation fiscale globale peut être 

considérée comme "une ressource financière propre des collectivités 

locales perçue par l'État en leur nom".   

 

─ ─ ╩ ⇔⁸ ≡─

⅜ ─ ╩ ⇔℮╢╟℮

╩ ∆╢≤™℮ ⅛╠⁸ ≤⇔≡

⅜ ⌐ ╦∫≡ ⇔⁸ ─

⌂ ⌐╟∫≡ ↕╣≡™╢╙─≢

№╢⁹↓─ ⌐⅔™≡⁸™╦┌₈ ⅜

⌐ ╦∫≡ ⇔≡™╢

─ ₉≤™℮ ╩ ⅎ≡™╢⁹                   

(b) La dotation fiscale est globale dans la mesure où son affectation est 

laissée à la libre appréciation de chaque collectivité. L'État ne peut 

imposer aucune condition ni aucune limitation à son utilisation par les 

collectivités. Cette caractéristique la distingue des subventions de l'État, 

dont l'octroi est soumis à des conditions précises. La dotation fiscale 

globale constitue par conséquent une ressource financière ordinaire aussi 

importante que les impôts locaux (dont l'usage est également laissé à la 

libre appréciation de chaque collectivité). 

 

 (b) ─ │⁸ ─ ⌂

⌐ ↕╣≡⅔╡⁸ ⅜∕─ ⌐ ╩

≈↑ │∕─ ╩ ⇔≡│⌂╠⌂™≤

↕╣≡™╢⁹↓─ ≢⁸ │⁸

⅜ ╘╠╣≡™╢ ≤ ⌐

⌂╢ ╩ ⇔≡⅔╡⁸ ≤ ┬ ⌂

─ ⌂ ≢ ≢⅝╢

≤⇔≡ ↑╠╣≡™╢⁹ 

(c) Bien que les dépenses annuelles des collectivités locales soient 

supérieures à celles de l'État dans une proportion de 3 contre 2, leurs 

recettes fiscales sont inférieures à celles de l'État dans la proportion 

exactement inverse de 2 contre 3. La partie fixe des recettes fiscales de 

l'État allouée au financement de la dotation fiscale globale a donc pour 

effet de corriger cet écart. 

 (c) ≤ │⁸ ™⌐ ⇔≡ ╩ ∫≡

™╢⅜⁸ ≢─ ≤ ─ │⁸

≤⌂∫≡⅔╡⁸ ─ ⅜

⌐ ⅝™⁹↓╣⌐ ⇔⁸ ─ ⌐

⅔↑╢ ≤ ─ │ ≤⌂∫

≡⅔╡⁸ ⌐ ↕╣≡™╢ │

⌐ ↕™⁹ │⁸↓─ ≤ ─

≤ ─◑ꜗ♇ⱪ╩ ∆╢

╩ √⇔≡™╢⁹ 

   

ᵒ Le volume de la dotation fiscale globale et ses deux catégories  ᵒ ─ ≤  

La partie fixe, déterminée par la loi, des recettes de l'État allouées au 

financement de la dotation fiscale globale correspond à : 33,1% des 

impôts sur les revenus des personnes physiques et des personnes morales, 

50% de la taxe sur les alcools, 22,3% de la taxe sur la consommation et 

100% des impôts locaux sur les revenus des personnes morales. 

Cependant, si le Plan de prévision des recettes et dépenses locales révèle 

que les collectivités risquent de ne pas disposer de ressources financières 

suffisantes ou si, au contraire, il apparaît que ces ressources sont en 

excédent, l'État peut recourir à différentes mesures correctrices se 

matérialisant par une augmentation exceptionnelle ou une diminution 

exceptionnelle de la dotation. 

 

 ⌐ ═√╟℮⌐⁸ ─ │ ─

⌐ ⇔≡™╢⁹↓─ ≤│⁸

ה ─ 33.1%⁸ ─ 50%⁸ ─ 22.3%⁸

─ ≤↕╣≡™╢⁹ ⌐│⁸

─ ╩ ∂≡ ⅜ ∆╢

⌐⁸ ─ ╣⁸ ─ ⇔⁸ ─

│ ⅜ ╦╣⁸↓─ ─

≤│ ⌐ ⇔⌂™ ⅜№╢⁹ 

D'autre part, la dotation fiscale globale se décline en deux catégories : une 

dotation ordinaire et une dotation spéciale. La dotation ordinaire, qui 

couvre 94% des montants alloués, est destinée à combler de façon 

équitable les besoins en ressources financières des collectivités. La 

dotation spéciale, qui ne représente qu'une faible partie des montants 

alloués (6%), est utilisée dans les cas où des catastrophes naturelles ou 

des situations locales particulières entraînent des dépenses telles qu'elles 

ne peuvent être compensées par la dotation ordinaire seule.  

 ⌐│⁸ ≤ ⅜№

╢⁹ │⁸ ─ ╩ ⌐

∆╢√╘─╙─≢№╡⁸ ─ 94 ≤∕─╒≤╪

≥╩ ╘╢⁹ │⁸ ─ ╛

─ ⌐╟╢ ⁸ ≢│ ⇔

⅝╣⌂™ ⌐ ↕╣╢√╘─╙─≢№

╡⁸ ─ ╩ ╘≡™╢⁹ 

   

ᵓ Les modalités de répartition de la dotation fiscale globale  ᵓ ─  

Le montant alloué à chaque collectivité dans le cadre de la dotation 

ordinaire correspond à la différence entre ses besoins financiers de 

référence et ses recettes financières de référence. Les collectivités, tel le 

département de Tokyo, dont les besoins financiers de référence sont 

inférieurs aux recettes financières de référence ne perçoivent pas de 

dotation ordinaire. 

 ─ ≤

≤─ ⅜⁸ ≤⇔≡

⌐ ↕╣╢⁹↓─√╘

⅜ ╩ ╢

⌐ ⇔≡│⁸ │ ↕╣⌂™ ↓─

╟℮⌂ ╩₈ ₉≤™℮ ⁹ 
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Les besoins financiers de référence sont calculés pour chaque poste 

budgétaire (construction et entretien de la voirie, construction et entretien 

des écoles primaires...) sur la base des coûts nécessaires au maintien d'un 

niveau satisfaisant de services publics dans une collectivité de taille 

standard (1,7 million d'habitants pour les départements et 100 000 

habitants pour les communes) ajustés en fonction de la population, de la 

superficie et de diverses caractéristiques propres à chaque collectivité 

locale.  

 ≤│⁸ ─

╩ ⌐ ∆╢√╘⌐⁸ ╡╞℮

╛ ≤™∫√ ↔≤

⌐⁸ ─ ⌐ ≠⅝ ↕╣╢╙─≢№╢⁹╕

∏⁸ ⌐⅔™≡│ 170 ⁸

⌐⅔™≡│ 10 ─ ⌐⅔™≡⁸

─ ╩ ∆╢√╘⌐ ≤⌂╢ ⅜

↕╣╢⁹ ⌐⁸∕╣⌐ ≠⅝⁸ ⁸ №╢

™│ ╩ ⇔√ ⅜ ╦╣⁸

─ ⅜ ↕╣╢⁹ 

Les recettes financières de référence correspondent, quant à elles, à 

75%  des recettes moyennes de la fiscalité locale. La fixation de ce 

pourcentage à 75% , et non pas à 100%, répond à deux préoccupations : 

éviter que les collectivités ne perdent toute motivation à augmenter leurs 

recettes fiscales propres (une telle augmentation se traduisant par une 

baisse de la dotation ordinaire allouée), et ménager des marges de 

manoeuvre permettant le financement de dépenses non prévues lors du 

calcul des besoins financiers de référence. 

 │⁸ ─ ⅛╠ ↕

╣╢ ─ ⌂ ─

⁸ ™∏╣╙ 75 ≢№╢⁹

╩ ─ 100 ≤⇔≡™

⌂™─│⁸ ┼─ ─ ╩

╦∑⌂™√╘≢№╡ ⅜ ⇔√ ⁸

⅜╕╢↔≤ ∆╢≤∆╣┌⁸ ⇔≡

╩ ↕∑╢ │⌂™ ⁸╕√⁸

⅜ ≢│ ⅎ⅝╣⌂™

╩ ℮√╘─ ╩ ⇔≡⅔ↄ√╘≢№╢⁹ 

Le montant de la dotation ainsi calculé pour chaque collectivité locale est 

par ailleurs ajusté de manière à ce que le total des montants alloués à 

toutes les collectivités corresponde à l'enveloppe prévue au niveau 

national pour le financement de la dotation ordinaire. 

 ⌂⅔⁸↓℮⇔≡ ↕╣√ ↔≤─

─ ⅜ ─ ≤ ⇔⌂

™ │⁸ ─ ⌐ ∆╢

⅜ ╦╣⁸ ─ ⅜ ─

≤ ∆╢╟℮⌐↕╣≡™╢⁹ 

   

(5) Les subventions de lô£tat  ( )  

Les subventions de l'État ont ceci de commun avec la dotation fiscale 

globale qu'elles constituent des transferts de ressources de l'État aux 

collectivités locales. Cependant, contrairement à la dotation fiscale 

globale, les subventions restent conditionnées : leur utilisation n'est pas 

laissée à la libre appréciation des collectivités bénéficiaires.   

Il existe trois sortes de subventions de l'État : les quotes-parts, les aides et 

les fonds délégués.  

 

 │⁸ ≤ ∂ↄ⁸ ⅛╠

⌐ ⇔≡ ↕╣╢╙─≢№╢⅜⁸∕─

⅜ ↕╣≡™╢⁹ 

⌐│⁸ ⁸ ┘

─ ⅜№╢⁹ 

Les quotes-parts à la charge du Trésor public (kokko futankin) sont des 

subventions versées aux collectivités pour la mise en oeuvre de 

compétences dont la responsabilité est partagée avec l'État. Les quotes-

parts au titre de l'éducation obligatoire en sont un exemple typique.   

Les aides du Trésor public (kokko hojokin) ont pour objectif d'encourager 

les collectivités locales à développer des politiques spécifiques soutenues 

par l'État.   

Les fonds délégués du Trésor public (kokko itakukin) concernent les 

services administratifs à caractère national dont la gestion est confiée par 

l'État aux collectivités locales pour des raisons de proximité et 

d'efficacité. Il s'agit par exemple des fonds attribués aux collectivités pour 

l'organisation des élections générales.  

 

 ≤│⁸ ≤ ≤─

⌐ ≠⅝⁸ ─ ≢№╢ ⅛╠ ─

≢№╢ ⌐ ╦╣╢╙─≢№╢⁹

⌂╙─≤⇔≡⁸ ⌐ ╢

⅜№╢⁹ 

│⁸ ⅜ ─ ╩ ∆╢√╘

─▬fi☿fi♥▫Ⱪ≤⇔≡ ⌐ ∆╢╙

─≢№╢⁹ 

│⁸ │ ─ ≢№╢⅜ ה

╩ ⅎ≡ ⌐ ⇔≡™╢╙─⌐

∆╢ ≢№╢⁹ ⌂╙─≤⇔≡⁸

─ ⅜№╢⁹ 

Ces subventions de l'État font cependant débat depuis quelque temps, en 

particulier les aides du Trésor public. Des voix s'élèvent en effet pour 

réclamer l'assouplissement de leurs critères d'octroi (concernant par 

exemple les normes techniques à respecter), ou même leur transformation 

pure et simple en ressources non affectées. 

 ↓╣╠│⁸ ≡ ─ ⌐ ⇔≡ ↕

╣╢ ≢№╡⁸ ─ ⌐ ∆╢↓≤│

≢⅝⌂™⁹ ⁸ ⌐ ⌐≈™≡⁸∕─

─√╘─ ─ ⁸ ─ ╛∕─

─ ⅜ ∂╠╣≡™╢⁹ 

   

(6) Les emprunts locaux  ( )  

Bien qu'il pose pour principe de base l'utilisation d'autres ressources que 

celles issues de l'emprunt, l'Article 5 de la Loi sur les finances locales 

 │⁸ ─ ╩╙∫≡∕─

─ ≤⇔⌂↑╣┌⌂╠⌂™≤™℮
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autorise néanmoins les collectivités à y recourir dans certains cas : 

notamment pour les dépenses d'investissement (comme la construction 

d'équipements publics), le financement des entreprises publiques locales, 

ou encore le lancement de plans d'urgence à la suite de catastrophes 

naturelles. 

 

⅜⁸ ⌐ ╘╠╣≡™╢⁹⇔⅛⇔⌂

⅜╠⁸ │⁸ ⁸ ה ⁸

─ ⁸ ┘ ─ ─

⌐≈™≡│⁸ ╩ ⇔⁸∕─ ≤∆╢↓

≤╩ ╘≡™╢⁹ 

Jusqu'au mois d'avril 2006, les collectivités désireuses de recourir à 

l'emprunt devaient impérativement obtenir l'accord du ministre de 

l'Intérieur pour les départements, ou du gouverneur pour les communes. 

Depuis cette date, en revanche, la réforme introduite par la Loi globale de 

décentralisation a remplacé l'autorisation par une simple concertation.  

 

 ─ ⌐ ⇔≡│⁸ ≤⇔≡⁸

⌐⅔™≡│ ⁸ ⌐⅔™≡│

⌐ ⇔⁸ ⇔⌂↑╣┌⌂╠⌂™⁹ │⁸

│ ⌐≈™≡ │

─ ╩ ∆╢≤↕╣≡™√⅜⁸

⌐╟╡⁸2006 ⁸ ⅛╠

⌐ ⇔√⁹ 

Une collectivité peut désormais recourir à l'emprunt même si 

l'approbation du ministre de l'Intérieur ou du gouverneur n'a pu être 

obtenu au cours du processus de concertation (sous réserve d'en informer 

l'assemblée délibérante locale). L'approbation présente cependant 

l'avantage de permettre aux collectivités d'emprunter de l'argent public 

sur le long terme à taux bonifié. Depuis avril 2012, le dispositif de 

concertation a ®t® partiellement r®vis® dans lôid®e de rehausser le 

caractère volontaire et autonome des collectivités locales, et un système 

de déclaration préalable pour les financements privés etc. a été mis en 

place. 

 │⁸ ⌐⅔™≡ ⅜

╩⇔√ ⌐≈™≡│⁸ ─ ╩

╡╢↓≤⅜≢⅝╢⁹╕√⁸ ≤─ ⌐

⅔™≡ ↕╣⌂ↄ≡╙⁸№╠⅛∂╘ ⌐

⇔√ ≢ ╩ ∆╢↓≤⅜≢⅝╢⁹⌂⅔⁸

2012 ⅛╠⁸ ─ ה

╩ ╘╢ ⅛╠ ╩ ⇔⁸

⌐ ╢ ⅜ ↕╣√⁹ 

   

(7) Les autres ressources financières  ( ) ∕─ ─  

Les autres ressources financières des collectivités comprennent 

notamment les droits de mutation, les tarifs locaux et divers frais 

administratifs. 

 ∕─ ─ ≤⇔≡│⁸ ⁸ ┘

⌂≥⅜№╢⁹ 

   

14 La fonction publique locale  14  

Les agents des collectivités locales japonaises se répartissent en deux 

catégories, suivant qu'ils occupent des emplois dits spéciaux ou 

ordinaires.   

Les emplois spéciaux rassemblent tous les agents élus, tels le chef de 

l'exécutif et les membres des assemblées délibérantes, les membres élus 

ou nommés des différents comités administratifs, ainsi que les chargés de 

mission et autres agents non permanents. Ces emplois spéciaux ne 

relèvent pas de la Loi sur la fonction publique locale.  

Tous les autres agents appartiennent en revanche à la catégorie des 

emplois ordinaires, auxquels s'appliquent les dispositions de la Loi sur la 

fonction publique locale. Qualifiés de fonctionnaires locaux, ces agents 

font l'objet des explications qui suivent. 

 ─ ≡─ │⁸ ≤ ┌

╣╢⁹ 

 │ ≤ ⌐ ↑╠╣╢⁹

│⁸ ─ ה ─╟℮⌂ ⌐╟╢

╛ ─ ⁸ │ ─ ה

≢№╢⁹↓╣╠ │⁸ ─

⌐ ∆╢ ≢№╢ ─ ╩ ↑⌂

™⁹ 

 ─ │ ≡ ≤↕╣⁸

─ ╩ ↑╢⁹ │⁸↓─

─ ⌐≈™≡─ ≢№╢⁹ 

   

(1) Les effectifs de la fonction publique locale  ( ) ─  

Le nombre de fonctionnaires locaux n'a cessé de baisser au Japon durant 

les 21 années qui se sont succédées depuis 1994, année où il a atteint le 

pic de 3,28 millions. Au 1er avril 2019, les effectifs de la fonction publique 

locale se montaient à 2,74 millions d'agents (1,39 million pour les 

départements et 1,35 million pour les communes). Les fonctionnaires 

départementaux s'occupaient principalement d'éducation (770 000 agents, 

dont les enseignants) et de police (290 000 agents). Les fonctionnaires 

communaux se chargeaient surtout d'administration générale (370 000 
agents) et de services sociaux (310 000 agents). 

 ─ │⁸2019 ≢⁸274

≢№╢⁹∕─ │⁸1994 ─ 328 ╩Ⱨכ

◒≤⇔≡ ⌐№╢⁹∕─ │⁸ ⅜

139 ⁸ ⅜ 135 ≤⌂∫≡™╢⁹╕√⁸

⌐╖╢≤⁸ ≢│⁸ ╩ ╗

⅜ ╙ ↄ≡ 77 ⁸ ™≢ ⅜ 29

≤⌂∫≡™╢⁹ ≢│⁸ ╩ ™√

─ 37 ⅜ ╙ ↄ⁸ ™≢

─ 31 ≤⌂∫≡™╢⁹ 
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Nombre de fonctionnaires des départements et des communes dans 

chaque secteur 

  

   

(2) Le pouvoir de nomination  ( ) ─  

Les détenteurs du pouvoir de nomination aux emplois publics locaux 

ordinaires sont chargés, dans le cadre de la loi, de nommer, sanctionner, 

suspendre ou destituer les agents sur lesquels ils ont autorité. L'exercice 

de ce pouvoir est confié, selon les cas, au président de l'assemblée 

délibérante, au chef de l'exécutif ou encore à un comité administratif. 

 

 ─ │⁸ ⅜ ∆╢↓

≤≤⌂╢ ─ ↔≤⌐ ⅛╣≡™╢⁹

∆⌂╦∟⁸ ─ ⁸ ה ⁸

─ ─ ≢№╢⁹↓╣╠─ │⁸

╛ ⌐ ™⁸ ─ ⁸ ⁸ ┘

╩ ℮ ╩ ∆╢⁹ 

Par ailleurs, chaque collectivité locale est dotée d'un Comité du personnel 

(dans le cas des départements et des communes de plus de 150 000 

habitants) ou d'un Comité d'équité (pour les communes plus petites). Cet 

 ╕√⁸ ⅛╠ ⇔⁸ ─ ─

╛ ≡ ─ ╩ ℮ ≤⇔≡⁸

┘ 15 ─ ⌐│

⅜⁸∕╣ ─ ⌐│ ⅜ ⅛╣≡

™╢⁹ 
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organe, indépendant des détenteurs du pouvoir de nomination, est chargé 

d'améliorer les conditions de travail et de répondre aux griefs des agents.  

 

Le Comité du personnel a en outre la faculté d'émettre des 

recommandations, dont la plus importante concerne chaque année la 

rémunération des agents. C'est sur la base de cette recommandation que 

l'assemblée délibérante révise les règlements applicables aux traitements. 

 │⁸ ─ ⌐ ⇔⁸

⌐ ╩ ℮ ╩ ⇔≡™╢⁹∕─ ≢ ╙

⌂─│⁸ ╦╣╢ ─ ─

⌐ ∆╢ ≢№╡⁸↓╣╩ ⌐ ≢

⅜ ╦╣⁸ ─ ⅜ ↕╣≡™╢⁹ 

   

(3) La carrière des fonctionnaires locaux  ( ) ─ ה  

Le recrutement des fonctionnaires locaux se fait en principe par voie de 

concours.  D'autres modalités sont cependant envisageables dans certains 

cas autorisés par le Comité du personnel, et de manière générale dans 

toute collectivité dotée d'un Comité d'équité. 

 

 ─ │⁸ ╩ ↄ

⌐⅔™≡│⁸ ⌐╟╢↓≤╩ ≤⇔

≡™╢⁹ ⅜ ╘╢ ─ ≤

╩ ↄ ⌐⅔™≡│⁸

─ ⌐╟╢↓≤╙≢⅝╢⁹ 

Les fonctionnaires locaux sont normalement recrutés pour une durée 

indéterminée et, hormis les cas de démission ou de destitution, restent en 

poste jusqu'à l'âge de la retraite, fixé à 60 ans.  

 

 ─ ⁸ │∕─ ╩ ╘∏⌐

↕╣╢√╘⁸ ה ⇔⌂™ ╡ 60

╕≢ ↕╣╢⁹ 

Les décisions concernant le statut et l'avancement doivent se conformer 

au principe d'égalité de traitement des agents, toute discrimination fondée 

sur la race, le sexe, la religion ou le statut social étant par conséquent 

interdite. 

 

 ╛ ─ ─ ה ─

™⌐ ⇔≡│⁸ ™─ ⅜ ↕╣

≡⅔╡⁸ ה ה ה ⌐╟╢

⅜ ↕╣≡™╢⁹ 

Certaines collectivités emploient des agents de nationalité étrangère, 

essentiellement à des postes techniques ou spécialisés, dans le respect du 

principe selon lequel seuls les agents de nationalité japonaise peuvent 

participer à l'exercice de la décision et de la puissance publiques. 

 ╕√⁸ ─ ⁸ │ ─ ─
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(4) Les droits et obligations des fonctionnaires locaux  ( ) ─ ≤  

Le statut des fonctionnaires locaux étant garanti, ils ne peuvent être 

suspendus ou destitués que pour les motifs prévus par la Loi sur la 

fonction publique locale ou les règlements de leur collectivité.  
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Ils sont en revanche tenus de respecter la loi et de se conformer aux 

instructions de leurs supérieurs hiérarchiques, de s'appliquer à leurs 

fonctions et de ne divulguer aucune information confidentielle. Par 

ailleurs, certains droits fondamentaux, comme la liberté syndicale ou le 

droit de grève, ne sont pas reconnus, en partie ou en totalité, à certaines 

catégories d'agents du fait de la nature de leurs fonctions. 
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D'autre part, les fonctionnaires locaux s'interdisent toute implication dans 

la création d'une organisation politique et toute participation à une 

campagne électorale au sein de leur collectivité. Ils ne peuvent cumuler 

leurs fonctions avec un mandat politique. 
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Les agents des collectivités et leur famille sont couverts par une mutuelle 

qui offre deux types de prestations : la prise en charge des frais médicaux 
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sur le court terme, et les pensions de retraite et de réversion sur le long 

terme. Tout accident survenant lors de l'exercice de leurs fonctions et 

entraînant le décès  ou un dommage physique fait en outre l'objet d'une 

indemnisation par le Fonds d'indemnisation des fonctionnaires locaux.  
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Chapitre 2 

Les grands axes des politiques locales 

 

 ─  

 
  

Introduction   
[ ]  

Les communes et les départements assurent la plupart des services publics 

étroitement liés à la vie quotidienne de leurs administrés. Que ce soit l'état 

civil ou les formalités de domiciliation, la construction et la gestion des 

crèches, des écoles maternelles et primaires, des bibliothèques, des salles 

polyvalentes, ou encore la gestion des déchets, le traitement des eaux 

usées, l'aménagement et l'entretien de la voirie, les services de sécurité et 

de secours, les collectivités jouent un rôle fondamental dans la stabilité et 

le développement social des communautés locales. Contrairement aux 

services de l'État qui mettent en oeuvre leurs compétences de manière 

spécialisée et hiérarchisée, elles adoptent une perspective transversale, 

comme on peut notamment le constater dans les politiques de 

redynamisation locale qu'elles mènent, ou dans les projets culturels 

qu'elles pilotent. 
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La société japonaise d'après-guerre, qui sôest concentr®e sur le 

développement d'une puissance économique à la hauteur des autres pays 

développés, a réalisé ses objectifs, mais de nouveaux enjeux, 

caractéristiques d'une société "mûre", se sont fait jour et entraînent des 

évolutions rapides. La capacité des collectivités locales, notamment des 

communes, à répondre aux besoins de leurs populations et à dynamiser 

leurs territoires est au coeur des problématiques actuelles de la 

gouvernance nationale. Par ailleurs, le séisme de la côte pacifique du 

Tohoku survenu en mars 2011 a ®t® une catastrophe dôune complexit® 

sans précédent, associant à un séisme et à un tsunami de grande ampleur 

lôaccident dôune centrale nucl®aire. Les collectivit®s locales sôefforcent 

actuellement de se relever de cette catastrophe. 
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1 La reconstruction après la catastrophe du Tohoku   ⅛╠─  

   

La catastrophe de la côte pacifique du Tohoku a occasionné des 

dommages consid®rables et dôune ampleur extr°mement importante, 

notamment du fait de lô®tendue de la zone sinistrée.  

Les problèmes qui se posent en vue de la reconstruction après cette 

catastrophe étant de grande ampleur et recouvrant de multiples domaines, 

leur résolution implique de nombreuses difficultés. Pour cette raison, le 

gouvernement soutient de toute son énergie les communes sinistrées, 

principaux acteurs de la reconstruction, notamment par un soutien 

financier, par un allégement de leur charge en matière de formalités 

administratives, et par une coopération en ressources humaines et 

techniques. De nouvelles actions ont ®t® mises en îuvre, notamment 

diverses mesures institutionnelles basées sur le dispositif des zones 

spéciales de reconstruction, des mesures financières telles que des 

dotations pour la reconstruction, la gestion des processus de travaux de 

reconstruction, des mécanismes pour déployer la synergie des services 

administratifs, une coopération avec les entreprises et les bénévoles.  

Le gouvernement a, imm®diatement apr¯s la catastrophe, mis en îuvre 

des mesures pour soutenir les sinistrés dans leur vie quotidienne, restaurer 

et reconstruire les zones sinistr®es, et lôAgence de reconstruction, depuis 

son institution en f®vrier 2012, sôest mise au travail en int®grant 

lôensemble des secteurs de lôadministration pour op®rer la reconstruction 
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après la catastrophe de la côte pacifique du Tohoku. Voici quelle était en 

février 2020 la situation en matière de reconstruction : 

ᵑ  Les personnes qui ont perdu leurs logements à la suite de la 

catastrophe, dont le nombre sô®levait initialement à 470 000, sont 

aujourdôhui au nombre de 48 000. Beaucoup dôentre eux ont besoin 

dôun soutien continu adapté à cette nouvelle phase de reconstruction. 

ᵒ  Les projets élaborés en vue de reconstruire le parc de logements ont 

été en grande partie achevés en avril 2018 et se poursuivent sans 

encombres. Lô®vacuation des d®combres et la restauration des 

infrastructures de base ®tant presque achev®es, il sôagit d®sormais :  

a) dôappuyer la bonne mise en îuvre des projets de reconstruction 
des logements y compris ceux initiés par des particuliers ; 

b) dôam®nager des r®seaux de transport et de services médicaux/ 

sociaux y compris pour les personnes âgées dans les nouvelles 

zones dôhabitation ; 

c) dôassurer la mise en place des r®seaux de transport et de 
logistique qui constituent des éléments fondamentaux pour le 

développement.  

ᵓ  Dans le domaine de la restauration des industries et des bases de la 

vie professionnelle des habitants, le taux de reprise en termes de 

chiffres dôaffaires sôélève à 80% pour le secteur de construction, 

tandis quôil nôest que de 30% pour la pêche et pour lôindustrie 

agroalimentaire. Lôenjeu consiste donc ¨ renforcer les dispositions 

visant à appuyer le redémarrage des secteurs défavorisés (industries 

des produits de la mer, du tourismeé). 

ᵔ  ê lôexception des localit®s urbaines dôOkuma et de Futaba, lôordre 

dô®vacuation a ®t® compl¯tement lev® en avril 2017. Les actions 

renforcées dans les domaines notamment de la décontamination, de 

la construction dôinstallations de stockage interm®diaire des d®chets 

radioactifs, de la restauration dôinfrastructures et de la reprise des 

services publics courants permettent dôassurer la s®curit® et les 

bonnes conditions de réinstallation des habitants. Les efforts seront 

®galement poursuivis en mati¯re dôam®nagement dôinfrastructures 

intercommunales, dôappui ¨ la reprise dôactivit®s industrielles, 

commerciales et agricoles. 
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2 La dynamisation des territoires   ─  

(1) Historique  ( ) ↓╣╕≢─  

L'essor économique d'après-guerre a largement contribué à l'amélioration 

du niveau de vie de la population japonaise. Cependant, la concentration 

excessive des populations et des entreprises, pour des raisons d'efficacité 

économique, dans les grandes zones urbaines a eu de nombreuses 

conséquences négatives : pollution de l'air et de l'eau, bruit, affaissement 

des sols, embouteillages, hausse du prix des terrains, disparition des 

modes de vie traditionnels... Dans le même temps, les zones rurales et 

montagneuses, ainsi que les villages de pêcheurs, se sont vidés de leurs 

jeunes actifs, qui partaient pour la ville en laissant derrière eux les enfants 

et les personnes âgées. L'ampleur du phénomène menace aujourd'hui 

l'existence même de nombreuses communautés locales. Le 

développement de politiques de redynamisation des territoires s'impose 

donc, afin de conserver un niveau de vie équilibré sur tout le territoire 

national.  
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Les premières initiatives d'après-guerre en faveur du développement local 

remontent à 1962, avec l'adoption par l'État d'un Plan national 

d'aménagement du territoire. Cinq versions de ce Plan se sont succédées 

à ce jour, proposant chacune de nombreuses mesures opérationnelles. Les 
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collectivités locales ont intégré ces mesures dans leurs politiques, tout en 

prenant parallèlement des initiatives propres. 
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Le concept de développement local ne se limite pas à l'augmentation du 

revenu des populations, mais inclut de manière très large toutes les actions 

visant à dynamiser les communautés locales. Seule une approche globale 

et transversale est envisageable pour parvenir à un résultat concret dans 

ce domaine. Le département d'Oita, par exemple, a lancé une politique 

connue sous le nom de "un village, un produit" (isson ippin), qui s'est 

ensuite répandue dans tout le pays. Cette politique vise à encourager les 

communautés locales à développer une spécialité,  tangible ou intangible 

- il peut s'agir d'une spécialité touristique ou culturelle -, qui puisse être 

considérée comme originale, singulière, au niveau national. Le 

développement d'une telle spécialité doit bien entendu avoir des 

retombées économiques sur le territoire mais, au-delà, il permet aussi - et 

surtout - aux populations locales de retrouver une fierté et une motivation 

se traduisant par un regain de dynamisme. 
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Ces actions des collectivités locales ont bénéficié du soutien de l'État. Le 

ministère de l'Autonomie locale (devenue partie intégrante de l'actuel 

ministère de l'Intérieur) a lancé en 1989 une politique dite de "Réflexions 

et initiatives locales pour la dynamisation des territoires", plus connue 

sous le slogan "100 millions de yens pour réinventer le territoire". Cette 

politique, poursuivie jusqu'à ce jour, cherche à stimuler un développement 

autonome des territoires fondé sur une participation aussi large que 

possible des communautés locales. Contrairement aux politiques 

antérieures de l'État, elle se propose d'appuyer des projets locaux, et non 

plus de proposer des mesures décidées en haut lieu.  

L'État a par ailleurs introduit en 2003 un régime de "zones spéciales de 

réforme structurelle", au titre duquel les collectivités peuvent bénéficier, 

dans le cadre de politiques de redynamisation, de mesures dérogatoires 

dans les domaines de l'éducation, de l'agriculture et de l'aide sociale afin 

de mieux répondre aux spécificités de leur territoire. 
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(2) Développements récents  ( ) ─  

Art traditionnel 

"Menburyu"(Kashima, 

département de Saga) 


